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Intenses préparatifs
Boualem Branki

L'élection présidentielle de
2014 est actuellement
minutieusement préparée
par les institutions natio-
nales concernées, dont le
ministère de l'Intérieur qui
s'attelle à mettre en place
l'ensemble des ingrédients
législatifs et réglementaires
de ce scrutin.
Les partis politiques sont
également étroitement
imbriqués dans ce proces-
sus avec la désignation de
leurs candidats, outre les
listes des indépendants
avec de gros calibre à l'af-
fiche, c'est-à-dire des per-
sonnalités politiques algé-
riennes de premier rang.
Une bataille politique qui
s'annonce saine et à la
mesure de l'événement, et
que les pouvoirs publics
veulent accommoder dans
la plus parfaite des organi-
sations.

�Installation des membres de la Commission nationale de supervision des élections

MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DU PRÉSIDENT
DE LA RÉPUBLIQUE, ABDELAZIZ BOUTEFLIKA

Investissements : 
«Agir dans le cadre d'une
approche économique 
et non pas administrative» 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DES
MÉDECINS, LE DR BEKKAT-BERKANI MOHAMED,  INVITÉ HIER

DU FORUM DE DK NEWS

S A N T É
Bouffée d’oxygène

La visite 
de M.Sellal 

à Bordj 
Bou-Arréridj 

«Il n’y a pas
de problème
entre
Malékites 
et Ibadites 

G H A R D A Ï A  
L'UGCAA appelle 
les commerçants 
à reprendre
leurs activités

SELON LA DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES

La durée de transit
temporaire des véhicules de
tourisme appartenant à des
émigrés prolongée de 3 mois 

Les bonnes
résolutions
des enfants�
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Oumouna Mustapha,
docteur en biologie (Mé-
déa), le Pr Smaïl Meziani,
directeur de l’Institut
français des antioxy-
dants (France) et le Pr

Atsuo Yanagisawa, pré-
sident de la Société inter-
nationale de la méde-
cine Ortho moléculaire
( Japon) seront les invi-
tés samedi 25 janvier
2014 à 10h30 du Forum
de DK News, pour une
conférence-débat ayant
pour thème «Le traite-

ment des maladies chro-
niques par les micro-
nutriments».

La rencontre se tien-
dra au siège de notre
publication sis, 3 rue du
Djurdjura, en face du
lycée El Mokrani, Ben
Aknoun, Alger.

CET APRÈS-MIDI À 14H 
AU COMMISSARIAT CENTRAL

Conférence de presse 
de la Sûreté de wilaya

d’Alger

La Sûreté de wilaya d’Al-
ger organise cet après-midi
à 14h au commissariat cen-
tral d’Alger, une conférence

de presse qui aura pour
thème résultats d’une en-
quête menée par les ser-
vices de la SN à Chéraga. 

La direction de distri-
bution de Sétif -Sonelgaz-
et l’équipe phare des
Hauts-Plateaux, l’Entente
de Sétif  font équipe avec les
fans de football pour la sen-
sibilisation aux gaz brûlés
qui ne cessent de faire des
victimes ces jours-ci à Sé-
tif. Un appui de taille de la
part des dirigeants de l’En-
tente de Sétif pour mener
des activités conjointes
dans le cadre de la cam-
pagne de sensibilisation
liée à la bonne utilisation
du gaz naturel baptisée «La
mort par les gaz brûlés
n’est pas une fatalité ». Cette
nouvelle initiative permet-
tra de renforcer le pro-
gramme de sensibilisation

au gaz, d'améliorer et de di-
versifier les actions me-
nées en usant de tous les
supports de communica-
tion et de travailler pour in-
culquer au large public,
notamment sportif, les me-
sures de sécurité à tenir
contre ce fléaux, lors des
matches de football et des
événements connexes.  Le
slogan « Tous contre les
gaz brulés» sera floqué sur
les maillots de l’ESS le reste
de la saison sportive.

La Sonelgaz 
et l’Entente de Sétif 
font équipe pour la

sensibilisation au gaz

CE MATIN À 9H
AU PALAIS DES NATIONS
Installation des

membres de la CNSEL

PARLEMENT
Le Conseil 

de la nation
reprendra ses

travaux dimanche 
Le Conseil de la nation reprendra ses tra-

vaux dimanche prochain en séances plé-
nières consacrées à la présentation et à l'exa-
men de trois projets de loi, a indiqué mer-
credi un communiqué du conseil.

Le projet de loi minière sera présenté et
examiné dimanche prochain et le projet de
loi sur l'activité audiovisuelle sera pré-
senté et examiné lundi, a précisé la même
source. Le projet de loi sur les titres et do-
cuments de voyage sera, quant à lui, pré-
senté et examiné par les membres du
Conseil de la nation mardi prochain, a
ajouté la même source.

BECHAR
Mise en service 
de la première

annexe numérisée
de l’état-civil 

La première annexe
du service de l’état-civil
de la commune de Bé-
char totalement numé-
risée, pouvant être
connectée au registre
national de l'état-civil, a
été mise en service
mercredi au quartier
Debdaba.

Cette première
structure communale
spécialisée fait partie
d’un programme de 36
annexes similaires pré-
vues à travers les 21
communes de la wilaya,
en voie de dotation en
outil numérique pour
la délivrance des actes
de l’état-civil, a indi-
qué le wali de Béchar,
lors de la cérémonie de
mise en service de cette
structure. La mise en

service du système nu-
mérique de délivrance
des documents de
l’état-civil dans cette
annexe de Debdaba de
plus de 50 000 habi-
tants, vise à épargner
aux citoyens de ce quar-
tier les déplacements
vers le siège de la com-
mune de Béchar pour
retirer leurs documents
d’état-civil, a signalé le
même responsable.

TÉBESSA 
15 000 logements

ruraux à réaliser durant
le prochain quinquennat 

Un total de 15 000 nouvelles habitations rurales sera réa-
lisé dans la wilaya de Tébessa, au titre du prochain plan quin-
quennal (2015-2019), ont indiqué, mercredi, les services de
la wilaya. Ces habitations réparties à travers les 28 communes
de cette wilaya sont «destinées à satisfaire les besoins crois-
sants des populations des zones rurales», a-t-on fait savoir de
même source, rappelant que 11 000 habitations rurales
avaient été affectées à la wilaya de Tébessa au titre du pro-
gramme quinquennal 2010-2014. Cette wilaya a bénéficié, de-
puis la mise en œuvre de cette formule d’habitat en 1995, de
quelque 20 000 unités, réparties à travers toutes ses com-
munes, en fonction des priorités et besoins exprimés par cha-
cune d’entre elles, a-t-on ajouté. Les services de la wilaya ont
également rappelé qu’il a été affecté à Tébessa, au titre du pro-
gramme quinquennal 2010-2014, plus de 25 000 logements
dont 12 500 Logements publics locatifs (LPL). 

Le président de la Com-
mission nationale de su-
pervision des élections pré-
sidentielles de l’année 2014,
M. Brahmi Lachemi, prési-
dera la cérémonie d’instal-
lation des membres de la-
dite commission, ce matin
à 9h, au Palais des nations,
Club des pins, Alger. 

Seront présents à cette
cérémonie, outre les mem-
bres de la Commission na-
tionale de supervision des
élections présidentielles de
l’année 2014, nommés par
Son Excellence monsieur
le Président de la Répu-

blique, les présidents des
partis politiques agréés et
les membres du gouverne-
ment concernés par la pré-
paration des prochaines
élections.

SAMEDI 25 JANVIER À 10H30 
AU FORUM DE DK NEWS

Conférence 
sur «Le traitement 

des maladies chroniques  
par les micronutriments»
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Régions Nord :  14° à Alger 
Temps généralement relativement froid et nuageux avec averses de pluies
s'attenuant progressivement à partir de la soirée.
Les vents seront modérés à assez fort.
La mer sera 
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OUARGLA
1 380 logements

publics locatifs (LPL)
livrables en 2014 

Un total de 1 385 Logements sociaux de type
publics locatifs (LPL) seront réceptionnés
dans la wilaya d’Ouargla, au cours de l’année
2014, a-t-on appris mercredi auprès de l’Of-
fice de promotion et de gestion immobilière
(OPGI). Il s’agit d’un programme de logements
(LPL) inscrit dans le cadre de l’actuel plan
quinquennal de développement (2010-2014)
totalisant 7.500 unités à travers la wilaya, a pré-
cisé le directeur de l’OPGI d’Ouargla,
M. Chawki Habita. Ce programme réparti
sur 4 tranches (1 500, 1 000, 3 500 et 1 500 uni-
tés) concerne 6 280 unités en cours de réali-
sation et 1 220 autres achevées, a-t-il souligné.
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Boualem Branki

Les partis politiques sont également
étroitement imbriqués dans ce processus
avec la désignation de leurs candidats, ou-
tre les listes des indépendants avec de gros
calibre à l'affiche, c'est-à-dire des person-
nalités politiques algériennes de premier
rang. Une bataille politique qui s'annonce
saine et à la mesure de l'événement, et que
les pouvoirs publics veulent organiser
dans la plus parfaite des organisations. 

Ainsi, les commissions chargées de
ces élections sont installées les unes après
les autres, dans un mouvement qui répond
à la loi organique relative à ces élections.
C'est ainsi que les membres de cette com-
mission nationale de supervision de cette
élection présidentielle seront installés
aujourd'hui jeudi lors d'une cérémonie au
Palais des nations (Club des Pins, Alger).

Cette commission de supervision de
l'élection présidentielle du 17 avril 2014, a
été créée par la loi organique 12-01 du 12
janvier 2012 relative au régime électoral,
notamment son article 168, alors que l'or-
ganisation et le fonctionnement de celle-
ci ont été fixés par le décret présidentiel
12-68 du 11 février 2012. Un nombre de 362
magistrats de la Cour suprême, du Conseil
d'Etat, des Cours et tribunaux ont été dé-
signés conformément au décret prési-
dentiel 14-09 du 17 janvier 2014, note le
communiqué, ajoutant que le pourcentage
de la représentation féminine dans cette
commission est de l'ordre de 30%. 

La mise en place de cette commission
participe, par ailleurs, de la volonté des au-
torités algériennes de garantir autant
l'équité et la transparence à ce scrutin que
les meilleures conditions de vote aux

électeurs. Un gage pour que cette consul-
tation populaire soit un succès de plus sur
le front du renforcement de la démocra-
tie et la bonne gouvernance, et même
l'alternance au pouvoir. 

Cette élection s'insère également sur le
plan politique dans le cadre
du renforcement de la ré-
conciliation nationale et cris-
tallise superbement la vic-
toire remportée sur le front
de la paix civile et la concorde
nationale, deux objectifs tra-
cés et appliqués par le Prési-
dent Bouteflika. 

D'autant que sur le front
économique et social, le Pre-
mier ministre Abdelmalek
Sellal poursuit comme un
métronome son programme de visites
de travail à travers les wilayas du pays pour
s'enquérir de la situation des projets de dé-
veloppement local réalisés ou en cours
dans le cadre du programme du Président
Bouteflika. C'est dire que l'échéance de
l'élection présidentielle, si elle est prépa-

rée le plus normalement du monde et se-
lon le calendrier prévu par la loi électo-
rale, notamment l'installation et la dési-
gnation des membres des commissions
chargées de cette élection, dont celles de
supervision et de surveillance des élec-

tions, n'empêche pas pour
autant le gouvernement de
fonctionner et travailler sur
les dossiers économiques et
sociaux, et faire avancer les
programmes et les échéances
économiques que s'est tracé
le gouvernement. 

Un fait est patent: l'activité
économique et sociale du
pays fonctionne normale-
ment, et la préparation de
l'élection présidentielle est

un événement politique majeur qui ren-
force la puissance des institutions de
l'Etat algérien.

Intenses préparatifs

Cette coordination in-
forme que des comités de
soutien se constituent sur
tout le territoire national
pour appeler à la candida-
ture du Président Abdelaziz
Bouteflika à la magistra-
ture suprême. A Mostaga-
nem, Saïda, Oran, Tlem-
cen, Aïn Témouchent, El

Bayadh, Naâma de nom-
breux comités sont nés et
d’autres se  forment.

A Tamanrasset, Ouar-
gla, Ghardaïa, et dans d’au-
tres wilayas du sud, le mou-
vement s’accélère et des co-
mités voient le jour. A An-
naba, Bordj Bou Arréridj,
Sétif, Batna, Béjaïa, une qua-

rantaine de comités se sont
constitués et œuvrent à
d’autres créations sur les
wilayas proches et loin-
taines.

Tizi-Ouzou, Blida, Mé-
déa, Aïn Defla ont fait fleu-
rir 54 comités. A Alger : Bab
Ezzouar a créé 79 comités et
Alger-centre près de 60.

COORDINATION NATIONALE DES COMITES DE SOUTIEN
AU PROGRAMME DU PRESIDENT
D’Est en Ouest et du Sud au Nord

L'élection présidentielle de
2014 est actuellement

minutieusement préparée
par les institutions nationales
concernées, dont le ministère

de l'Intérieur qui s'attelle à
mettre en place l'ensemble

des ingrédients législatifs et
réglementaires de ce scrutin. 

Le secrétaire général de l’Union gé-
nérale des travailleurs algériens (Ugta),
Abdelmadjid Sidi Saïd, a appelé mercredi
à M’sila le Président de la République, Ab-
delaziz Bouteflika, à se porter candidat
pour l'élection présidentielle d’avril
2014.

Au cours d’une rencontre avec les syn-
dicalistes de la wilaya de M’sila affiliés à
l’Ugta, M. Sidi Saïd a considéré que
M. Bouteflika «est une garantie pour le

maintien de la stabilité du pays et son
épanouissement, et permettra à l’Algé-
rie d’enregistrer de nouveaux acquis
pour les travailleurs algériens».

Des acquis qui «s’ajouteront à une dé-
cennie de réalisations», a-t-il souligné,
insistant sur le fait que les travailleurs al-
gériens «appellent M. Abdelaziz Boute-
flika à se porter candidat pour un 4e man-
dat afin que soient consolidés les ef-
forts considérables qu’il a consentis

pour la stabilité de l’Algérie et sa sécu-
rité». L’Ugta qui «se prépare à discuter,
lors de la prochaine tripartite, des ques-
tions encore en suspens dans le monde
du travail, s’emploie à apporter sa contri-
bution au maintien de la stabilité de la
République et de ses institutions», a en-
core indiqué M. Sidi Saïd, ajoutant que
« la Centrale syndicale considère, dans
le contexte actuel, la stabilité de l’Algé-
rie comme une priorité».

Le SG de l’UGTA appelle le Président Bouteflika 
à se porter candidat

Les membres de la commission nationale de supervision  de
l'élection présidentielle du 17 avril 2014, seront installés jeudi lors
d'une  cérémonie au Palais des nations (Club des Pins, Alger), a
annoncé mercredi la  commission dans un communiqué.  

Les membres de ladite commission, nommés par le Président
de la  République, Abdelaziz Bouteflika, seront presents à la cé-
rémonie, «Par respect à l'indépendance de cette commission, créée
par la loi organique n°12-01 du 12 janvier 2012 relative au régime
électoral, notamment son article 168, aucun membre du gouver-
nement ou représentant de partis politiques n'assistera à cette
cérémonie».

Présidée par Brahmi Lachemi, président de la Commission
nationale de  supervision de l'élection présidentielle de l'année

2014, la cérémonie verra  aussi la présence des membres du
Conseil supérieur de la magistrature, représentant  le pouvoir
judiciaire, précise la même source. 

La commission de supervision de l'élection présidentielle du
17 avril  2014, a été créée par la loi organique 12-01 du 12 janvier
2012 relative  au régime électoral, notamment son article 168, alors
que l'organisation et  le fonctionnement de celle-ci ont été fixés
par le décret présidentiel 12-68  du 11 février 2012.  

Un nombre de 362 magistrats de la Cour suprême, du Conseil
d'Etat, des  Cours et tribunaux ont été désignés conformément
au décret présidentiel 14-09  du 17 janvier 2014, note le commu-
niqué, ajoutant que le pourcentage de la représentation fémi-
nine dans cette commission est de l'ordre de 30%.

Installation aujourd’hui
des membres de la CNSL

À l’ombre 
d’une activité

dynamique 
du

gouvernemant

Installation 
des commisions

de wilaya de
préparation :

GHARDAÏA
Présidée par le wali de Ghardaïa, la

commission est chargée de la prépara-
tion  humaine et matérielle et de l’organi-
sation technique de la prochaine élection
présidentielle au niveau des treize com-
munes que compte la wilaya, a-t-on indi-
qué.  Elle regroupe les chefs de daïra, les
présidents d’APC, les directeurs  de l’exé-
cutif et les représentants des différentes ins-
tances concernées par  les préparatifs de
cette élection. 

MILA, BISKRA ET SÉTIF
� A Mila, la commission de wilaya de

préparation de l’élection présidentielle, pré-
sidée par le wali, Abderrahmane Kaddid,
installée mercredi, se compose des respon-
sables des différentes directions et ins-
tances concernées par la préparation ma-
térielle et logistique du prochain scrutin.

� A Biskra, le wali, Messaoud Djari, a
présidé la cérémonie d’installation de la
commission locale de préparation de l’élec-
tion présidentielle, au siège de la wilaya, en
présence des directeurs de l’exécutif local
et des chefs de daïras.

� La veille (mardi) dans l’après-midi,
la commission de préparation de l’élection
présidentielle dans la wilaya de Sétif a été
installée par son président, le wali, Moha-
med Bouderbali, en présence des 20 chefs
de daïras de la wilaya et des directeurs
concernés.

TISSEMSILT
Installée par le secrétaire général de la

wilaya, El Bar Mebarek, cette commission
s’attèlera à mobiliser les moyens humains
et matériels et à réunir toutes les conditions
pour le bon déroulement de l’élection du
17 avril 2014.

BLIDA ET À AIN DEFLA
Les commissions des wilayas de Blida et

Aïn Defla, chargées de la préparation et de
l’organisation de l’élection présidentielle
du 17 avril prochain, ont été installées
mercredi.

Ces deux commissions, présidées par les
walis respectifs, MM. Mohamed Ouchen et
Hadjeri Derfouf, sont composées des chefs
de daïras, des présidents d’APC et des di-
recteurs exécutifs, ainsi que de représen-
tants d’autres organismes.

La mission incombant à ces commis-
sions est de veiller à la mise en œuvre de
tous les modules inhérents à cette opéra-
tion, afin de réunir toutes les conditions et
de mobiliser tous les moyens matériels et
humains que requiert son bon déroule-
ment.

ADRAR ET À EL BAYADH
Les commissions de préparation de

l’élection présidentielle du 17 avril 2014 ont
été installées mercredi dans les wilayas
d’Adrar et El-Bayadh. Présidées par les
walis, ces commissions regroupent les
responsables des directions de l’exécutif et
instances concernées par la préparation, au
plan humain et matériel, de cette élection.

TIARET
Présidée par le wali, cette commission

a pour charge d’organiser et de préparer la
prochaine présidentielle, en veillant à
l'adoption d'un nombre de modules pour
la préparation technique de l’opération et
en mobilisant tous les moyens humains et
matériels requis.

APS
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MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
ABDELAZIZ BOUTEFLIKA

M. Abdelmalek Sellal à Bordj Bou-Arréridj 
Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a entamé mer-
credi une visite de travail à Bordj Bou-Arréridj au cours
de laquelle il s'enquerra des projets de développement
inscrits dans cette wilaya dans le cadre de la mise en
£uvre du programme du président de la République,
M.Abdelaziz Bouteflika. 
Accompagné d'une importante délégation ministé-
rielle, M. Sellal aura notamment à examiner l'état
d'exécution et d'avancement de plusieurs projets de
développement socioéconomique relevant des sec-
teurs de l'habitat, de l'urbanisme, de l'industrie et de la
santé. Dans la localité de Tixter où il débutera sa tour-
née, le Premier ministre inspectera le projet de réalisa-
tion et d'aménagement d’«une zone logistique extra-

portuaire (port sec), engagé en 2013 pour contribuer
au désengorgement des ports de Béjaïa et de Jijel. 
Il inspectera également, au POS (plan d'occupation du
sol) n° 10, dit «pôle urbain Akhrouf» de Bordj Bou-
Arréridj, un ensemble de 700 logements RHP (résorp-
tion de l'habitat précaire) et de 1 950 Logements
publics locatifs (LPL), puis visitera le parc d'attraction
Nour En-Nassim, fermé depuis 1994 et qui a été rou-
vert au public au mois de Ramadhan dernier après des
travaux de réhabilitation. 
Dans la zone industrielle de Bordj Bou-Arréridj, où les
activités industrielles sont devenues, au fil des
années, une des principales vocations, le Premier
ministre mettra symboliquement en service une unité

de réalisation de panneaux solaires, relevant de la SPA
Condor Electronics, ainsi qu’une usine de fabrication de
produits d’étanchéité pour barrages, la Sarl Algérienne
Géomembrane Mechri.  M. Sellal inaugurera égale-
ment, au terme de cette visite, l'hôpital 
«Mère et Enfant» qui a fait l'objet d’une importante
opération de mise à niveau, avant de présider, à l'uni-
versité Bachir El-Ibrahimi de Bordj Bou-Arréridj, une
rencontre avec les cadres et les élus locaux élargie aux
representants de la société civile pour examiner les
voies et moyens permettant d'impulser une plus
grande dynamique de développement dans cette
wilaya.

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal, a inspecté, mercredi,
dans le cadre de sa visite de travail dans la wilaya de Bordj Bou Ar-
reridj, la future logistique extra-portuaire (port sec) implantée dans
la commune de Tixter.  M. Sellal, qui s’est enquis de l’avancement
du chantier inscrit en 2013 pour un coût de plus de 3,47 milliard
de dinars, a reçu un exposé sur la consistance de ce projet devant
contribuer au désengorgement des ports de Béjaïa et de Jijel. 

Il a souligné, à ce propos, la nécessité de se projeter dans l’ave-
nir et de procéder à l’extension de la zone extra-portuaire, et rap-
pelé la stratégie nationale visant à créer et de multiplier des pôles
logistiques qui permettront de décongestionner les enceintes por-
tuaires, de mieux desservir les différentes régions du pays et d'y
impulser le développement socioéconomique. «Les extensions à
réaliser au niveau des différents lots de ce projet, à entamer ra-

pidement, devront être achevées en même temps», a insisté M. Sel-
lal à l’adresse des responsables concernés.   

Réparti sur 3 lots, le port sec comprend, selon sa configuration
initiale, un terminal à conteneurs dont le terre-plein sera bétonné
sur une superficie de plus de 8,5 hectares, un terminal ferroviaire
de 3 voies de service (775 ml chacune) et un mur de clôture en dur
d’un linéaire de 2.750 ml.  Lancé en août 2013, le projet sera en-
tièrement achevé au bout d’un délai contractuel courant jusqu’à
avril 2015, selon les explications fournies sur site au Premier mi-
nistre.  Au plan de l’impact sur l’emploi, le futur port sec de Tix-
ter permettra de créer quelque 300 emplois dont 277 postes per-
manents, en plus de 1 200 emplois indirects. Des chiffres qui se-
ront revus à la hausse lorsque l’extension à laquelle le Premier mi-
nistre a appelé aura été réalisée et réceptionnée.

Il inspecte le projet de la zone extra-portuaire de Tixter

M. Sellal a instruit les responsables lo-
caux, en marge de la mise en service d'une
unité de production de panneaux photovol-
taïques initiée par l'entreprise Condor
Electronics, à la zone industrielle de Mechta
Fatima, à l'effet de «trouver un lot de terrain
pour tout investissement, sans distinc-
tion de secteur ou de créneau, l’enjeu
étant de créer des emplois et de mieux im-
pulser le développement». 

«Procédez si nécessaire à des exten-
sions des zones industrielles et des zones
d'activités, mais ne refusez pas des inves-
tissements», a martelé le Premier ministre
à l'adresse des autorités locales. 

Au cours d'un exposé des activités du
Calpiref (Comité d'assistance à la localisa-
tion et à la promotion des Investissements
et de la régulation du foncier), présenté à
cette occasion, il a été souligné que 72
pour des projets validés en 2013 par ce co-
mité relevaient du secteur de l’industrie. 

L'on a également noté, au cours de cet
exposé, que huit unités industrielles sont
entrées en production durant le même
exercice. 

Les responsables locaux du secteur ont
également fait part d’un projet de création
d'un pôle pharmaceutique dans cette wi-
laya et rappelé que les autorités locales ont
donné leur aval pour la création de sept (7)
nouvelles zones d'activités, en privilégiant
leur implantation dans des communes
déshéritées au plan économique, à l’image
d’El Mansourah où une zone de 160 hec-
tares est prévue et d’El Euch (zone de 90
ha).  M. Abdelmalek Sellal avait auparavant
procédé à la mise en service de l'unité de
production de panneaux photovoltaïques
pour l'énergie solaire construite et équipée
par l'entreprise Condor Electronics.  

Considéré comme l'un des leaders de

l'électroménager et de l'électronique grand
public, Condor Electronics entend, selon
ses responsables, diversifier ses activités
dans les énergies renouvelables afin de ré-
pondre à la forte demande en énergie
dans la région Sud du pays. L’entreprise
produira et commercialisera des pan-
neaux solaires photovoltaïques d'une plage
de puissance située entre 70 et 380 W par
panneau. 

Le patron de Condor Electronics a fait
part, au cours d'un exposé sur la gamme des
produits fabriqués par son entreprise,
d'un projet de complexe de réfrigérateurs
(en phase de construction) initié pour 6 mil-
liards de dinars en partenariat avec une
firme étrangère. Ce futur complexe pro-
duira 1,5 million d’unités par an dont 50

pour cent seront destinés à l'export, a-t-il
affirmé, avant d’annoncer également la réa-
lisation prochaine d’un autre complexe, au-
jourd’hui en phase d’étude, destiné à pro-
duire des composants photovoltaïques. 

Le Premier ministre a également mis en
service, dans cette même zone industrielle,
une unité de fabrication de géomembranes
destinées à l’étanchéité des barrages et des
centres d’enfouissement technique (CET)
réalisée par la Sarl Algérienne Géomem-
brane Mechri. 

Présentée comme la seconde unité de ce
genre en Afrique (une seule usine est opé-
rationnelle en Afrique du Sud), l’Algé-
rienne Géomembrane Mechri offre, dès son
entrée en exploitation, une quarantaine
d'emplois permanents.

Investissements : 
Agir dans le cadre d'une approche
économique et non pas administrative 

M. Sellal inaugure
l'hôpital «Mère 
et Enfant» 

Le Premier ministre, M.Abdelmalek
Sellal,  a inauguré mercredi dans la wilaya
de Bordj Bou Arréridj, après remise à ni-
veau, de  l'Etablissement hospitalier spécia-
lisé (EHS) «Mère et Enfant» du chef-lieu de
wilaya. 

L'établissement, entièrement réhabilité
moyennant une enveloppe de 100  millions
de dinars, dispose désormais, à la faveur
d'une réorganisation des  espaces, de 90 lits
au lieu de 60 auparavant. 

M. Sellal a appelé à étoffer l'encadrement
de cet établissements, ainsi que de tous les
autres structures hospitalières de la wilaya
de Bordj Bou Arréridj, d'autant, a-t-il sou-
ligné, que cette dernière disposera bientôt
(le projet est en cours de réalisation, ndlr),
d'une Ecole de formation paramédicale. 

Dans l'après-midi, le Premier ministre
présidera, à l'Université Bachir-El Ibrahimi,
une rencontre avec les cadres et les élus lo-
caux, élargie aux representants  de la société
civile, au cours de laquelle il sera débattu
des voies et moyens  d'impulser une plus
grande dynamique de développement dans
cette wilaya.

Il n’y a pas 
de problème
entre Malékites
et Ibadites 

Le Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
a indiqué mercredi à Bordj Bou Arréridj
qu’il n’y a pas lieu de penser qu’un pro-
blème oppose Malékites et Ibadites à Ghar-
daïa. «Ne pensez pas qu’il y a, à Ghardaïa,
un problème entre Malékites et Ibadites, il
y a juste eu des petites altercations entre
jeunes (à) même s’il existe une minorité qui
veut nous faire tomber, en vain, dans le
piège», a souligné M. Sellal au cours d'une
réunion avec la société civile qui a ponctué
sa visite de travail à Bordj Bou Arréridj. «La
stabilité du pays est suprême, solide et
rien ne peut l’ébranler», a affirmé le Pre-
mier ministre. 

Le Premier
ministre en visite
samedi dans la
wilaya de Skikda

Le Premier ministre, Abdelmalek Sel-
lal, effectuera samedi une visite de travail
dans la wilaya de Skikda, indique mercredi
un communiqué du Cabinet du Premier
ministre. Cette visite, qui s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre du programme
du président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, «permettra d'examiner l'état
d'exécution et d'avancement du pro-
gramme de développement socio-écono-
mique de cette wilaya», précise le commu-
niqué. Le Premier ministre, qui sera ac-
compagné d'une importante délégation mi-
nistérielle, présidera des réunions de tra-
vail en présence des élus locaux et des re-
présentants de la société civile afin de
«débattre du développement de cette wilaya
sous tous ses aspects», ajoute la même
source.                                                               AAPS

Un décret sera promulgué «la semaine
prochaine», officialisant l’annulation de
13 documents parmi ceux jusqu’ici exigés
des citoyens pour leurs différents dossiers
administratifs,  a annoncé mercredi le Pre-
mier ministre, Abdelmalek Sellal, en vi-
site de travail à Bordj Bou Arréridj.

M. Sellal, qui intervenait lors d’une réu-
nion élargie à la société civile, au terme de
sa visite de travail dans la wilaya, a affirmé

qu’un grand effort était déployé pour ré-
former le service public et qu’il s’agissait-
là d’une opération dont l’Etat a fait sa prio-
rité.

Le Premier ministre a rappelé, à ce pro-
pos, qu’un ministre (M. Mohammed El
Ghazi, ndlr) était chargé de poursuivre l’ef-
fort du gouvernement pour la réforme du
service public et de veiller à la mise en œu-
vre des décisions prises dans ce sens. 

L’annulation 
de 13 documents

fera l’objet 
d’un décret

incessamment

LUTTE CONTRE LA BUREAUCRATIE

� M. Sellal préside une cérémonie de distribution de logements sociaux 
Le Premier ministre, M.Abdelmalek Sellal, a appelé, mercredi à
Bordj Bou Arréridj, les responsables locaux concernés par le
secteur de l'investissement, à agir dans le cadre d'une approche
économique et non pas administrative. 
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GHARDAÏA 
L'UGCAA appelle les commerçants 
à reprendre leurs activités

L'Union générale des
commerçants et artisans

algériens (Ugcaa) a appelé
les citoyens et

commerçants de la wilaya
de Ghardaïa à mettre fin à

leur grève et à reprendre
leurs activités.

Dans un communiqué rendu public
mercredi, l'Ugcaa «condamne toute
forme de violence, d'anarchie, et
d'agression criminelle contre les ci-
toyens et les biens», appelant citoyens,
commerçants et administrations «à
reprendre leurs activités quotidiennes
normales, et mettre fin à la grève qui,
loin de régler la crise, la rendra plus
complexe». 

Elle exhorte également les parties en
conflit «à la raison et à être à l'écoute des
appels à la sagesse et au dialogue pour
venir à bout de la crise fomentée», ap-
pelant les pouvoirs publics et les res-
ponsables sécuritaires à traiter ce pro-
blème «par les moyens que dicte la loi
en associant société civile et notables de

la région et veiller à l'application de la
loi». L'Ugcaa appelle les services de
sécurité, ajoute le communiqué, «à
user pleinement de leur droit constitu-
tionnel en faisant face à la violence et
aux bandes criminelles qui tentent de
profiter des circonstances pour s'atta-
quer aux paisibles citoyens et s'en
prendre à leurs biens». 

L'Union appelle également son bu-
reau de Ghardaïa «à élargir le débat et

le dialogue avec toutes les parties, à
contribuer sur le terrain à l'élimination
de la crise, à manifester sa solidarité
avec les victimes et à prendre en charge
les préoccupations des commerçants et
des opérateurs économiques, tout en
assurant la défense de leurs droits ma-
tériels et moraux ainsi que ceux de l'en-
semble des citoyens dans le cadre des
intérêts suprêmes de la patrie», ajoute
encore le communiqué.

CONSEIL DE LA NATION 
M. Yousfi présente un
exposé sur la nouvelle
loi des mines devant la
commission des affaires
économiques

Le ministre de l'Energie et des Mines, Youcef
Yousfi, a présenté mercredi devant les membres de
la commission des affaires économiques et financières
du Conseil de la Nation un exposé sur la nouvelle loi
des mines, indique un communiqué du Conseil. L'ex-
posé a porté sur le contenu du nouveau cadre légis-
latif visant la «promotion du secteur des mines en Al-
gérie afin de répondre aux exigences du développe-
ment économique et industriel et rattraper le retard
enregistré dans le secteur», précise la même source.

Le ministre a évoqué la situation du secteur des
mines et ses perspectives d'évolution dans le cadre
des dispositions législatives proposées. Il a également
écouté les préoccupations et observations des mem-
bres de la commission, présidée par M. Abdelkader
Chenini. La commission œuvre actuellement à l'éla-
boration du rapport préliminaire relatif à la nouvelle
loi sur les mines, conclut le communiqué. 

ALGÉRIE - TUNISIE
L'APAB dénonce
l'instauration par 
la Tunisie d'une taxe 
sur les produits algériens

L'Association des producteurs algériens de bois-
sons (Apab) a dénoncé, mercredi à Alger, l'instaura-
tion par la Tunisie d'une taxe sur la consommation
des produits algériens, une disposition qui don-
nera un coup de frein aux exportations algériennes
vers ce pays, selon son président.

«Dans le cadre de la zone de libre échange avec la
Tunisie, les droits de douanes ne sont plus exigés pour
les produits algériens, mais l'instauration de cette nou-
velle disposition bloque nos exportations», a dé-
claré le président de l'Apab, Ali Hamani, au cours
d'une conférence de presse. L'instauration de cette
taxe pour limiter l'accès des produits algériens au
marché tunisien, rend l'accord de libre échange
complètement «dénué de sens» et en «défaveur» de
l'Algérie, a estimé l'APAB. «Le marché tunisien est un
marché favorable pour les producteurs algériens de
boissons. Il constitue en plus une porte vers d'autres
pays principalement vers la Libye, c'est pour cela que
nous revendiquons la suppression de cette taxe ou
l'application du principe de la réciprocité à travers
l'instauration d'une mesure similaire vis-à-vis des pro-
duits tunisiens», a ajouté M. Hamani.

Il a fait savoir que le ministère du Commerce a déjà
saisi les services compétents tunisiens sur cette
question, soulignant que si «cette taxe n'est pas sup-
primée, l'APAB saisira le Conseil national de la
concurrence». «C'est une concurrence déloyale
puisque les produits tunisiens qui rentrent en Algé-
rie ne sont frappés d'aucune taxe», a-t- il dit. Le pré-
sident de l'Association nationale des exportateurs al-
gériens et membre de l'APAB, Ali-Bey Nasri a affirmé
que cette taxe appliquée depuis fin 2012 «pénalise»
les exportations algériennes vers la Tunisie. Cette taxe
«n'est pas payée par les opérateurs tunisiens, mais plu-
tôt prélevée à la source, à l'importation, ce qui oblige
nos exportateurs à la payer», a-t-il précisé.

«Il s'agit d'un droit d'effet équivalent et pas d'un
droit de douane. Cette taxe annule toute compétiti-
vité des entreprises algériennes puisqu'elle n'est
pas prévue», a soutenu M. Nasri, estimant qu'elle re-
présente un obstacle à la liberté du commerce entre
les deux pays dans le cadre de la zone de libre
échange. «Nous demandons la suppression de cette
taxe», a-t-il déclaré. Les exportations algériennes de
boissons ont atteint 34 millions de dollars en 2013, en
hausse de plus de 10% par rapport à 2012 (environ 30
millions de dollars), selon des chiffres présentés par
Ali-Bey Nasri. 

APS

TRANSPORT
Nécessité d'améliorer la formation 
des conducteurs de poids lourds 

Le Président directeur général de la filiale SNTR-Forma-
tion, M. Tahar Messaoud Nacer a souligné mercredi, à Al-
ger la nécessité d'améliorer la formation des conducteurs
de poids lourds, impliqués dans près de 20 % des accidents
de la circulation routière. 

«Les poids lourds sont impliqués dans près de 20 % des
accidents de la circulation routière, il est important qu'une
attention particulière soit accordée à la formation des
conducteurs de ces véhicules» a-t-il déclaré sur les ondes de
la radio nationale. M. Messaoud Nacer a plaidé, à ce titre, pour
l'exigence d'un brevet professionnel et la mise en place de
cycle de perfectionnement pour tous les conducteurs de vé-
hicules lourds (camions, semi remorques et transports en
commun) dont le poids excède 3,5 tonnes. 

Pour le P-DG de la filiale Sntr-Formation, l'entrée en vi-
gueur du brevet professionnel, prévu par la loi devrait per-
mettre un contrôle plus poussé des aptitudes des conduc-
teurs. La formation des conducteurs doit être ainsi adaptée
au type de produits transportés : «Selon qu'il s'agisse d'un
transport de marchandises conventionnelles, ou d'un trans-
port exceptionnel de produit dangereux, les qualifications
exigées du conducteur sont différentes. Il faut, donc, aller

impérativement vers une spécialisation des profils de
formation»a-t-il souligné. Concernant le respect des règles
de la circulation routière, M. Tahar Messaoud Nacer a ap-
pelé à équiper tous les véhicules poids lourds et transports
en commun de chronotachygraphes. 

«Cet outil plus connu sous le sobriquet de mouchard est
un auxiliaire utile pour les services de sécurité» a-t-il pré-
cisé. Selon ce responsable, cet équipement a une vocation
dissuasive car « il a une fonction de boite noire qui renseigne
sur le comportement du conducteur pendant tout son tra-
jet : temps de conduite et de repos, vitesse du véhicule...». 

Concernant le constat d'une surcharge des véhicules
lourds sur les routes, M. Tahar Messaoud Nacer a évoqué la
nécessité de mettre en place des ponts bascule sur les
grands axes autoroutiers en vue de contrôler le poids des vé-
hicules concernés. 

Le même responsable a déploré, par ailleurs, le fait que
le parc des poids lourds soit vieillissant. «Près de 74.5% du
parc de camions a plus de 20 ans d'âge» a-t-il indiqué. «En
dépit de la procédure périodique du contrôle technique, une
réflexion mérite d'être engagée pour retirer de la circulation
les véhicules trop âgés» a-t-il encore ajouté.

SONELGAZ
Les capacités ont dépassé
15.000 MW en 2013 

La capacité de production installée
d'électricité en Algérie a atteint 15.163
méga watts (MW) en 2013 contre
12.936MW une année auparavant, soit
une évolution de 17,3%, selon un bilan
présenté mardi soir par le groupe So-
nelgaz. Cette capacité a ainsi permis de
couvrir une puissance maximale appe-
lée (demande) de l'ordre de 10.464
MW, en hausse de 7% par rapport à 2012
(9.777MW), a indiqué un cadre de So-
nelgaz lors de la présentation du bilan
des réalisations du groupe. 

En outre, la production nationale
d'électricité a évolué de 4,9% en 2013 par
rapport à l'année précédente s'établis-
sant à 56.760 GW/heure (54.087 GW/h),
alors que les ventes totales (hors expor-
tations) étaient de 45.486 GW/h contre
40.152 GW/h une année auparavant
(+5,4%). L'année 2013 qui a connu le
lancement du plan de renforcement des
capacités de production d'électricité a
été également marquée par l'acquisi-
tion, par les filiale de Sonelgaz, d'une
cinquantaine d'installations et équipe-
ments de production d'électricité tota-
lisant une puissance de 650 MW. 

Il s'agit, notamment, de 32 centrales

turbines à gaz mobiles d'une puis-
sance globale de 616 MW et de quatre
(4) centrales turbines à gaz (20 MW). La
mise en production de la centrale de
Koudiet Draouche dans la wilaya d'El
Tarf a permis, quant à elle, de mettre
en place une puissance supplémentaire
de 1.200 MW. 

De même, la nouvelle filiale de So-
nelgaz en charge des réseaux isolés du
sud et des énergies renouvelables
(SKTM) a, de son côté, contribué avec
une puissance de près de 30 MW pro-
venant de 13 groupes diesel, dont 12 au-
tonomes sur site et une mobile. 

Au total, 63 installations et équipe-
ments de toutes tailles de production
ont été mis en service avec une capacité
totale de 1.879 MW, selon le bilan de So-
nelgaz. Sur le plan financier, l'année
2013 s'est soldée par un déficit de 22,61
milliards de dinars, en hausse de 157%
par rapport à l'exercice précédent (8,78
milliards de DA). Cette dégradation
de la situation financière est due essen-
tiellement à «l'accentuation des
contraintes financières, en dépit des fa-
cilités octroyées pour le financement
des investissements et le report de cer-

taines mesures d'assainissement fi-
nancier, en particulier ceux concernant
le financement des programmes pu-
blics et la mise en place du statut fiscal
spécifique aux sociétés du groupe», a-
t-on expliqué. 

En parallèle, le groupe a renforcé ses
investissements en dépensant près de
400 milliards de DA contre quelque 230
milliards investis en 2012 (+74%). Ceci
a permis une croissance de 9% du
chiffre d'affaires du groupe qui s'établit
à 222 milliards de DA contre 203,9 mil-
liards en 2012. Concernant, par ail-
leurs, la production projetée en prévi-
sion de l'été 2014, Sonelgaz table sur une
capacité supplémentaire de 3.786 MW
dont 3.446 MW provenant du réseaux
interconnecté du nord, 397 MW du ré-
seau In Salah-Adrar-Timimoun et 651
MW assurés par les réseaux isolés du
sud. 

Ces capacités additionnelles de-
vraient réduire sensiblement la pres-
sion sur les moyens de production et as-
surer aux abonnés de Sonelgaz une ali-
mentation régulière et surtout éviter les
perturbation enregistrées au cours de
l'été 2012, a-t-on souligné. 
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ALGÉRIE-LIBYE 
M. Bensalah 
reçoit le 2e vice-
président du
Congrès national
général libyen

Le président du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah a reçu, mer-
credi, le deuxième vice-président
du Congrès national général libyen,
Salah Al-Makhzoum accompagné
d'une importante délégation repré-
sentant les principaux comités du
Congrès libyen.
Les deux parties «ont passé en revue
l'état des relations algéro-libyennes
à la lumière des derniers développe-
ments survenus en Libye et examiné
les voies et moyens à même d'établir
des relations bilatérales nouvelles
dans le domaine parlementaire et
de les redynamiser en vue de l'ins-
tauration de relations durables et
objectives entre les institutions des
deux pays», indique un communi-
qué du Conseil. L'accent a été mis
sur «la nécessité d'œuvrer à la pro-
motion des relations bilatérales à la
hauteur des aspirations des deux
peuples à la paix et à la stabilité, im-
portants éléments de croissance et
de développement socioécono-
mique» outre «l'intensification des
concertations et de la coopération
pour le rétablissement de la paix et
de la sécurité dans la région face à la
propagation du terrorisme et du
crime organisé». 

Une délégation
parlementaire
libyenne en visite
en Algérie 

Une délégation parlementaire
libyenne, conduite par le deuxième
vice-président du Congrès national
général, Salah Al-Makhzoum, a
entamé mercredi une visite offi-
cielle en Algérie à l'invitation de
l'Assemblée  populaire nationale
(APN). 
Cette visite de trois jours s'inscrit
dans le cadre du «renforcement des
relations parlementaires entre les
deux pays et permettra également
aux  deux parties de se concerter
sur les moyens de renforcer la coo-
pération parlementaire,  notam-
ment à travers les deux groupes
d'amitié», avait précisé l'APN dans
un  communiqué.

Le ministre de
l'Intérieur libyen 
aujoud’hui 
en Algérie 

Le vice-président du conseil des
ministres  de l'Etat  de Libye pour le
développement chargé du ministère
de l'interieur Seddik Abdelkrim
effectuera à la tête d'une importante
délégation du 23 au 25 janvier une
visite de travail en Algérie à l'invita-
tion du ministre d'Etat ministre de
l'Intérieur et des Collectivités
locales Tayeb Belaïz. Cette visite de
trois jours sera mise à profit pour
«examiner les voies  et moyens de
renforcer la coopération notam-
ment dans les domaines de compé-
tence du ministère de l'Intérieur et
des Collectivités locales en vue de
promouvoir  les échanges entre les
départements ministèriels des deux
pays, indique mercredi  un commu-
niqué du ministère.

3E SESSION DE LA COMMISSION MIXTE ALGÉRO-ÉTHIOPIENNE

M. Lamamra à Addis Abeba
Le ministre des Affaires étrangères,
Ramtane Lamamra,  co-présidera
avec son homologue éthiopien,
Thedros Adhanom Ghebreyesus,
les  travaux de la 3e session de la
commission mixte algéro-éthio-
pienne qui se  tiendra à Addis Abeba
du 24 au 26 janvier, a indiqué mer-
credi le porte-parole  du ministère
des Affaires étrangères, Amar
Belani. 

M. Lamamra conduira, à cette occa-
sion, une importante délégation mul-
tisectorielle  composée de représen-
tants de différents ministères et d’opé-
rateurs économiques  nationaux. 

Cette session de la commission
mixte algéro-éthiopienne qui inter-
vient  quelques mois après la signa-
ture à Alger d'une déclaration de par-

tenariat stratégique  entre les deux
pays, offrira l'occasion aux deux
ministres des Affaires étrangères  de
passer en en revue «l'état de la coopé-
ration bilatérale dans ses différents
segments et d'examiner les voies et
moyens de son renforcement et de son
élargissement, conformément aux
hautes orientations du Président de la
République, Abdelaziz  Bouteflika et
du Premier ministre éthiopien, Hailé-
Mariam Dessalegn», a précisé  le
porte-parole du MAE. 

Il convient de signaler qu'au cours
de cette session, les deux délégations
procéderont à la signature de plu-
sieurs accords de coopération dans
différents  domaines, en vue d'actuali-
ser et d’enrichir le cadre juridique
régissant la relation bilatérale, a
ajouté la même source. 

ALGÉRIE-UE-: PROGRAMME AGROALIMENTAIRE «DIVECO» 
Sessions de formation à Ain Temouchent et à Oran 

Trois sessions de formation dans le
domaine  de l'agroalimentaire sont
programmées à Aïn Témouchent et
Oran, dans le cadre  du programme de
diversification de l'économie en
Algérie «Diveco», a annoncé  mercredi
le directeur de l’industrie, de la PME et
de la promotion de l'investissement
de la wilaya d'Aïn Témouchent. 

S'insérant dans le cadre de la mise
en œuvre des plans de formation au
profit des institutions et des acteurs
des secteurs agricole et agroalimen-
taire en Algérie dans le cadre du parte-
nariat algéro-européen, ces sessions
se dérouleront  d'ici au mois de juin
prochain, a précisé M. Khaldoune
Abderrahim. 

La première session de formation
s'articulera autour de l'application  de

la méthode américaine «Hasard
Analysis Critical Control Point»
(Haccp), considérée  comme «une
démarche qualité spécifique au sec-
teur agro-alimentaire permettant  aux
opérateurs algériens de se conformer
à la réglementation sanitaire interna-
tionale», a-t-on ajouté. Les deux
autres sessions, qui seront abritées
par Oran, seront consacrées à des
séances théoriques et pratiques d’ana-
lyses de qualité en laboratoires. 

Ces formations de courtes durées
qui regrouperont des représentants
des secteurs concernés, à l'instar du
commerce (qualité), de l'agriculture,
de l'université, ainsi que les opéra-
teurs, s'insèrent également dans la
cadre  de la mise à niveau des opéra-
teurs économiques sur des théma-

tiques propres à  l'agroalimentaire «en
vue de préparer l'outil de production
au passage de l'Algérie  à l'OMC et à
l'exécution de l'accord algéro-UE», a-
t-on souligné. 

A rappeler qu'une session de for-
mation de quatre jours, consacrée aux
«bonnes pratiques de l’hygiène» a été
clôturée mardi à Aïn Témouchent.
Encadrée par des experts de l’Union
européenne, cette formation a  réuni
des représentants de quatre wilayas
(Oran, Sidi Bel-Abbès, Tlemcen et  Aïn
Témouchent), à savoir des opérateurs
économiques et des cadres des collec-
tivités locales concernés par cette
action, ainsi que des représentants du
secteur agricole et des Chambres de
commerce.

APS

ALGÉRIE-ONU
L'intégration de la dimension environnementale
dans les projets de logement au centre 
d'un entretien Teboune-Steiner

L'intégration de la
dimension environnemen-
tale dans les projets de loge-
ment a été au centre d'un
entretien mardi à Alger
entre le ministre de
l'Habitat, de l'Urbanisme et
de la Ville, Abdelmadjid
Teboune, et le directeur
exécutif du Programme de
l'ONU pour
l'Environnement (Pnue),
Achim Steiner, indique un
communiqué du ministère.

Les deux parties ont sou-
ligné à cette occasion la
«nécessité de s'ouvrir aux
nouvelles technologies, de
promouvoir la recherche
dans les domaines de l'ha-
bitat et de l'urbanisme, de
développer les valeurs et
comportements respectant
l'environnement outre le
renforcement du rôle de la
société civile dans l'éduca-
tion environnementale», a
précisé la même source.

Les deux parties ont éga-
lement insisté sur le «ren-
forcement de la concerta-
tion et la coordination dans
l'élaboration des stratégies
relatives à la réalisation de
projets de logements rac-
cordés à l'énergie solaire
pour préserver l'environne-
ment», ajoute le communi-

qué. M. Steiner a pour sa
part appelé à «l'approfon-
dissement de la recherche
et à l'échange de vues sur
les meilleures approches à
adopter dans le domaine de
l'urbanisme». 

Il a salué dans ce sens les
«grands efforts déployés
par l'Algérie pour activer les
plans et programmes visant
à intégrer la dimension

environnementale dans les
politiques publiques natio-
nales».

Le responsable a salué
en outre le «travail de sensi-
bilisation environnemen-
tale mené par l'Algérie»
ainsi que «les efforts du sec-
teur de l'habitat et de l'urba-
nisme visant la réalisation
de logements décents pour
le citoyen». M. Teboune

s'est, par ailleurs, félicité de
la coopération fructueuse
entre l'Algérie et le Pnue
dans le secteur de l'habitat,
de l'urbanisme, de la ville,
soulignant son attachement
au renforcement de la coor-
dination entre les deux par-
ties en matière d'utilisation
des nouvelles technologies
pour la préservation de
l'environnement». 

ENTRETIENS ENTRE M. FERROUKHI ET LE VICE-
MINISTRE CROATE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
La coopération économique au menu 

Le ministre des Ressources halieu-
tiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, a reçu
mardi à Alger le vice-ministre croate des
Affaires étrangères et européennes, Jasko
Klisivic, et le directeur exécutif du
Programme des Nations unies pour l'en-
vironnement (Pnue), Achim Steiner,
indique un communiqué du ministère.

La rencontre, avec le vice-ministre
croate, a permis de «rechercher les voies
et moyens de développer la coopération
économique bilatérale à travers des axes
de travail concrets», notamment dans le
domaine de la pêche, précise le commu-
niqué.

Une dynamisation de la coopération
bilatérale dans la pêche artisanale et de
l'aquaculture est «vivement recherchée et

souhaitée» par l'Algérie et ce pays médi-
terranéen compte tenu des similitudes
qui existaient entre les deux pays dans les
activités de production dans ces filières,
ajoute la même source. Par ailleurs,
M. Ferroukhi s'est entretenu avec le
directeur exécutif du Pnue sur les moyens
de développer le travail en commun dans
le cadre environnemental, notamment
l'économie verte.

«L'aspect environnemental est déter-
minant dans l'activité de la pêche, que ce
soit au niveau de la préservation de la res-
source ou de la pérennité des emplois, et
la nouvelle approche d'économie verte est
très importante dans l'avenir de la gestion
intégrée des activités de pêche d'aquacul-
ture», lit-on dans le communiqué. 



Une feuille de route 
et des assises de la santé

Said Abjaoui

« La santé en Algérie, perspectives et avenir ». La santé
selon une approche globale qui ne met pas en relation
exclusivement le malade et son médecin. C’est le thème
de la conférence-débat animée par le président du
conseil de l’Ordre des médecins, le Dr  Bekkat-Berkani
Mohamed, au siège du forum du quotidien DK NEWS.

Le droit à la santé, une santé définie globalement et
placée dans un environnement dont toutes composantes
auront pour finalité de concourir à la garantie que ce
droit soit consacré. Le droit à la santé inclut le droit à
la nutrition équilibrée, à l’eau potable, à la médecine,
à l’accès aux médicaments. Le droit à l’accès aux médi-
caments ? Le droit à la permanente présence des mé-
dicaments, avec un encouragement à la production lo-
cale. En conséquence, c’est la production locale qui de-
vrait bénéficier de la suppression de la TVA et pas
l’importation.

Pour le docteur Bekkat, le constat est fait. Les pou-
voirs publics ont mis beaucoup de moyens dans la
santé, beaucoup d’argent, ce qui n’explique pas qu’il y
a contradiction avec les résultats. Beaucoup d’argent,
donc normalement meilleure santé et plus grande
rentabilité. Il est certain que le médicament deviendra
de plus en plus cher, notamment celui qui est dépensé
dans les soins du cancer qui est la maladie du siècle avec
40 000 nouveaux cas de cancer par an. Si on tente une
comparaison internationale, on trouve que chez nous,
6% du PIB est consacré à la santé, la Jordanie dépense
pour la santé 9% du PIB, La Turquie dépense 6,7% du
PIB, le Liban un peu plus de 8%. La France dépense 12%
du PIB. L’ambition de l’Algérie est de réussir à adopter
le modèle français. Les Etats-Unis ont dernièrement, et
uniquement dernièrement, introduit chez eux le mo-
dèle qui consiste à assurer la protection sociale à 60 mil-
lions d’américains qui n’en bénéficiaient. C’est une ré-
volution pour les américains alors que pour l’Algérie,
99,90% des travailleurs et de leurs familles sont des as-
surés sociaux. Le ministère de la Santé prend en charge
comme étant de ses missions la réforme de la santé pu-
blique qui a vu le nombre de médecins augmenter avec
celui des populations dans un contexte de transition pa-
thologique et d’émergence de maladies nouvelles. Les
Algériens mangent mieux aujourd’hui, mais ils man-
gent mal, avec pour implication l’obésité qui com-
mence à proliférer en même temps qu’apparaissent des
maladies inhérentes aux grandes concentrations des po-
pulations et à l’augmentation de l’espérance de vie de
75 ans pour les hommes et 81 ans pour les femmes.  

Il faudrait une feuille de route et s’y conformer en éta-
blissant des assises de la politique de santé en direction
des populations précises. Les assises de la santé doivent
être animées par des médecins et auxquelles auront à
participer  des associations de la société, celles des ma-
lades, l’administration multiple, etc., et auront à répon-
dre aux questions «quoi et comment faire ?», «quel hô-
pital» pour Alger, qui compte 3 millions d’habitants,
quelle administration également quand on observe que
le personnel encadrement ne change pas reproduisant
l’échec ou l’insuffisance.  Les lois sont «ultra vieilles»
et induisent des contradictions. La tendance est à
l’écoute des grandes déclarations des pays étrangers alors
que les modèles ne sont pas superposables, d’où les iné-
vitables erreurs . Les rapports sont transmis au gouver-
nement qui les examine en conseil de gouvernement
consacré à la santé. 

Concernant les dépenses du secteur public relatives
à la santé (n’oublions pas que nous sommes des coti-
sants) il faudrait rendre le secteur public prépondérant
et sortir du curatif en investissent dans la prévention.
Prévenir le cancer est beaucoup moins coûtant que de
le traiter une fois qu’il a métastasé. Le coût de la santé
est l’amélioration de celle-ci sont au cœur des préoccu-
pations des pouvoirs publics. Il est urgent de former un
personnel infirmier à affecter aux urgences et renfor-
cer la démocratie dans la santé à savoir l’accès aux soins
des malades. Il faudrait également moderniser les
comportements en médecine et s’élever contre le char-
latanisme. Aux Etats-Unis,  l’agence médicale interdit
toute méthode médicale qui ne correspond pas à la mé-
decine enseignée dans les facultés de médecine. Le Dr
Bekkat met en contradiction la langue enseignée dans
les lycées et la langue enseignée dans les facultés de mé-
decine et affirme qu’il s’agit de littérature. Les étudiants
n’ont pas été préparés à la langue française alors que nos
lycées peuvent s’en tirer en allant en France pour étu-
dier en passant d’abord par un stage de formation à cette
langue en trois mois seulement.
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LE PRÉSIDENT DU CONSEIL NATIONAL DE L’ORDRE DES MÉDECINS, 
LE DR BEKKAT-BERKANI MOHAMED,  L’INVITÉ HIER DU FORUM DE DK NEWS

Le président du conseil national de l’Ordre des médecins,
le Dr Mohamed Bekkat-Berkani, a insisté mercredi sur l’im-
portance de la prévention primaire et secondaire dans la lutte
efficace contre les maladies transmissibles et chroniques
et leurs complications. «La prévention est le meilleur
moyen d’éviter certaines maladies transmissibles et chro-
niques et leurs complications. Il est donc nécessaire de pré-
voir une politique sanitaire axée sur la prévention primaire
et secondaire», a indiqué le Dr Bekkat-Berkani lors d’une
conférence-débat organisée au forum du quotidien DK News.
La prévention primaire vise à assurer aux citoyens une bonne
hygiène générale de l’environnement, par l’éradication des
décharges publiques, la réduction du taux de monoxyde de
carbone et dioxyde de carbone dans l’air et l’assèchement
des marres d’eau dans les villes du sud du pays, a précisé
le spécialiste. Pour assurer une bonne alimentation, le Dr

Bekkat-Berkani a recommandé le renforcement du contrôle
sur les produits alimentaires importés de certains pays étran-
gers, précisant que dans la plupart des cas, ces aliments de-
meurent «très nuisibles» à la santé publique. S’agissant de
la prévention secondaire, le même intervenant a appelé à
l’amélioration des conditions de dépistage des cancers, no-
tamment celui du sein qui représente 30 % de l’ensemble

des cancers en Algérie. Il a rappelé, dans ce contexte, que
les femmes devraient se faire systématiquement dépister
tous les deux ans, à partir de 40 ans, et que les structures de
santé devraient hiérarchiser les soins et s’organiser pour
pouvoir répondre à cette demande. Pour ce même spécia-
liste, l’ensemble des conditions humaines et matérielles sont
«réunies» en Algérie pour une prise en charge «correcte»
des malades. S’exprimant sur la pénurie conjoncturelle des
médicaments, le Dr Bekkat-Berkani a estimé qu’il était «né-
cessaire» d’encourager la synthèse locale de génériques par
l’aide à l’investissement, ajoutant que la production locale
de molécules permettrait de prévenir les manques et d’as-
surer des stocks de médicaments. 

Au sujet du remboursement des médicaments, il a ap-
pelé à l’application des règles et tarifs universels par la Sé-
curité sociale, pour une «meilleure homogénéisation»
dans le taux des remboursements. Le président de l’Ordre
des médecin a souhaité, par ailleurs, la création d’un
conseil interministériel composé de membres du ministère
de la Santé, du Travail, des Finance et de la Solidarité, pour
«traiter des questions urgentes du secteur et trouver des so-
lutions idoines».

APS

O. Larbi

Le président du conseil de
l’Ordre des médecins du service

public et parapublic, du privé est
d’une objectivité et d’une

lucidité qui méritent d’être
rapportées.

«Nous constatons que les pouvoirs pu-
blics ont mis les moyens pour la santé, mais
au bout la rentabilité est médiocre. »

Chiffres
Il met en évidence les écarts entre les

«chiffres de l’OMS (organisation mon-
diale de la santé), la BM (Banque mon-
diale), le ministère de la santé, l’ONS
(Office national des statistiques) et
s’interrogent sur leur fiabilité : «la
santé publique, c’est de l’argent. La part
du PIB destinée à ce secteur est de 8%
au Liban, en Jordanie de 9,5%, la Tur-
quie est à 6%. La France consacre 12%
à la santé. Quand on sait qu’avec les
transitions démographiques (popula-
tion plus nombreuse et plus âgée) et pa-
thologique(les maladies chroniques
seront plus répandues), les coûts de
santé vont exploser. La prise en charge
du cancer coûte déjà 50% de la facture
de santé !»

Les ambitions 
de l’Algérie

«Il est de produire un modèle social.
La médecine étant pratiquement gra-
tuite et le système de sécurité sociale y
participe malgré cela les hôpitaux la
qualité des services est dégradée, im-
possible à réhabiliter.» La question
posée : «Quelles sont les difficultés qui
ont fait que les Algériens n’ont plus
confiance dans le système de santé ? En
40 d’exercice de la médecine, j’ai vu
passer 32 réformes et réformettes. On
parle de réforme hospitalière plutôt que
de réforme de la santé. Pourtant, le

nombre de médecins a augmenté : 55
000 soit un médecin pour 800 habi-
tants. 

Il faut une feuille de route pour le fu-
tur, mais il faut que la planification
obéisse à des normes. Les profession-
nels de santé doivent y participer,
comme les associations, les syndicats,
les malades et les citoyens, des institu-
tions publiques, dont le s des finances,
du commerce, de l’intérieur et des
collectivités locales, de l’environne-
ment, de la sécurité sociale. Chacun et
tous ensemble solidaires et responsa-
bles c’est-à-dire pour les ministères
d’assumer leur responsabilité réga-
liennes. Comment s’étonner qu’un
foyer du paludisme se développe à
Ghardaïa quand on sait que les fuites
d’eau du château d’eau ont créé une
mare d’eau stagnante ? Qui est
responsable et doit être sanctionné ?
Pourquoi le ministère du Commerce
laisse entrer des marchandises im-
propres à la consommation ?» «La ré-
forme de 1985 est dépassée», s’exclame,
le docteur Bekkat-Berkani. *

Les  professionnels 
S’il est une chose qui préoccupe le

conférencier est la formation : «Com-
ment former un médecin, quand il
vient en faculté en ayant été enseigné

en langue arabe, alors que l’enseigne-
ment est donné en langue étrangère ?
Soyons clairs : la formation est réduite
à la transmission d’une «littérature»
médicale. 

Comparativement, les médecins al-
gériens installés à l’étranger, se sont mis
à niveau dans la langue de travail et
exercent honorablement leur sacer-
doce.»

Prévention
M. Bekkat-Berkani met la prévention

au premier plan d’un modèle de santé,
s’inquiète du retour des maladies
transmissibles et focalise sur les préven-
tions des maladies chroniques qui sont
favorisées par les modes de vie, les
pollutions et dégradations de l’environ-
nement, les habitudes de consomma-
tion : obésité, diabète, HTA, maladies,
cardiaques, cancer du sein, de la pros-
tate, du côlon et du rectum peuvent être
considérablement diminués grâce à
la prévention.» La médecine n’est pas
forcément une acquisition de matériel
sophistiqués. Le conférencier a répété
à plusieurs reprises qu’il faut rétablir
entre le patient et son médecin, la re-
lation de confiance nécessaire. Quand
on parle vrai, comme ce président du
conseil de l’Ordre, il est évident que les
retombées seront positives.

� 99,90% des travailleurs et de leurs familles sont des assurés sociaux
Bouffée d’oxygèneSANTÉ :

LA LUTTE CONTRE LES MALADIES TRANSMISSIBLES 
ET CHRONIQUES DOIT SE FAIRE PAR LA PRÉVENTION 

«L’atout prévention»
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SELON LE WALI DÉLÉGUÉ DE BARAKI 
17 nouvelles écoles dans la circonscription

La circonscription
administrative de Baraki a

bénéficié de dix-sept
nouveaux groupements

scolaires dont les travaux de
réalisation seront entamés

«dans les meilleurs délais
possibles», a affirmé le wali

délégué de Baraki, Mohamed
Dahmani. 

Ces projets de nouvelles écoles pri-
maires seront répartis sur les trois com-
munes de la circonscription : Sidi Moussa,
les Eucalyptus et Baraki, a précisé M. Dah-
mani en recevant une délégation de l'As-
semblée populaire de wilaya (APW), qui
enquête sur la situation des écoles de la
wilaya en prévision de la tenue d'une
conférence sur les états généraux du
secteur à Alger.

M. Dahmani a déploré le retard accusé
dans la réalisation de certains projets
d'écoles dans sa circonscription pourtant
inscrits en 2008, précisant que les com-
munes sous sa tutelle disposent au total
de 80 écoles primaires, 44 cantines sco-
laires, 28 CEM et 9 lycées. 

Il a expliqué ce retard par la «défail-
lance» des bureaux d'études, certaines ini-
tiatives «inadéquates» prises par les APC
et l'intervention de plusieurs parties
dans la gestion des projets et des établis-
sements (APC, wilaya déléguée et la wilaya
à travers plusieurs directions). Le wali dé-
légué a sollicité l'aide de l'APW afin de ren-
forcer les moyens de transport scolaire au
profit des élèves de cette localité Est de la
capitale qui ne disposent actuellement
que de 15 bus. «C'est très peu», a-t-il dit. 

Par ailleurs, M. Dahmani a avoué l'état
déplorable des établissements scolaires
de sa circonscription, dont une partie a
été visité lundi par la délégation de l'APW
conduite par le président de la commis-
sion de l'éducation de l'Assemblée, Mo-

hamed Tahar Dilmi. «Les conditions de
scolarité dans certains établissements
de la circonscription sont très difficiles.
Il y a des écoles où je ne permettrais ja-
mais d'inscrire mes enfants», a-t-il sou-
tenu, soulignant que sa priorité est de ga-
rantir l'hygiène dans et aux alentours des
écoles. La quasi-totalité des établisse-
ments inspectés par la délégation de
l'APW souffrent de la présence de dé-
charges sauvages, notamment le CEM
Mahmoud-Ramdane des Eucalyptus où
un espace de 800 m² est occupé depuis
plus de 15 ans par le mobilier usager, en-
tre autres. 

Les élus ont également constaté que
plusieurs établissements comme le lycée
Rabah Amrani et le CEM Mouloud-Daoud
de Sidi Moussa, manquent d'infrastruc-
tures pour le sport scolaire alors qu'ils dis-
posent de terrain inexploités de 3 000 m²
chacun.A l'école primaire Omar-El Aqab
de Sidi Moussa, ils ont pris note des dés-
agréments provoqués par des travaux
de réaménagement dont le chantier a été
installé, selon le directeur, depuis le 15
juin 2013. Dans la commune des Eucalyp-
tus, ils ont appris que l'APC dispose d'un
programme de reconstruction en dur
de cinq vieilles écoles en préfabriqué si-
tuées au chef-lieu (deux écoles), à Cha-
teau-Rouge, Cherarba et Kourifa. Dans ce

dernier quartier de 70 000 habitants,
soit l'équivalent de la population de la
commune d'Alger centre, l'APC prévoit
l'inauguration de deux écoles primaires
en fonction du déroulement des opéra-
tions de relogements annoncées par la wi-
laya. 

Lors de leur rencontre avec le wali dé-
légué, la délégation de l'APW a demandé
la prise en charge urgente des problèmes
du nouveau lycée de Ramdhania des Eu-
calyptus, inauguré en 2012. 

Ce lycée, qui compte 775 élèves, n'a ni
chauffage ni cantine parce qu'il n'est pas
encore alimenté en gaz de ville du fait des
réserves émises par la Sonelgaz concer-
nant l'absence de clôture, a signalé la di-
rection dans un rapport remis à la délé-
gation. Le même rapport signale l'absence
des équipements de base  dans les labo-
ratoires, la salle de sport, la bibliothèque
et la cantine du lycée où la direction
s'inquiète des intrus qui y accèdent à
travers la petite clôture ceinturant l'éta-
blissement et y passent même la nuit. 

Les élus ont également demandé à
ce qu'on mette fin au provisoire qui dure
depuis 2009 à l'annexe du CEM Moha-
med-Bouras du chef-lieu de Baraki où des
centaines d'élèves étudient dans une an-
cienne salle de sport réaménagée en
classes dépourvues de chauffage. 

TISSEMSILT - HABITAT
Vaste programme dans l’Ouarsenis

ABED  MEGHIT

La préoccupation des citoyens des douars constitue au-
jourd’hui l'une des actions primordiales des autorités de la wi-
laya au même titre que l'habitat rural dont un vaste programme
a été lancé pour rattraper le retard qu'a accusé la wilaya durant
les années précédentes, dont la wilaya de Tissemsilt a bénéficie
d'un programme environ de 23 000 logements ruraux dont 15 000
ont été réalisé, 5 000 en cours de finitions et 3 000 en cours de
lancement. 

Le programme s’est  articulé  dans   sa  première  phase,   au-
tour   de  la   préparation des conditions nécessaires au retour
des populations rurales. Le programme multisectoriel qui fait
l’objet d’une analyse et d’une  évaluation  périodique, s’est tra-
duit en outre par la mise en place des commodités requises pour
la réinstallation des populations rurales. 

Par ailleurs un retour des citoyens a été concrétiser, ou la po-
pulation de la zone rurale à pris l’initiative et le courage de consa-
crer eu travail de la terre.  Signalons que toutes les zones rurales
(douars) ont bénéficié de plusieurs  programmes. L’améliora-

tion des conditions de vie  des  populations  en  vue  de  leur fixa-
tion  sur  leurs  terres  nécessite  des  moyens  importants . 

Aussi la wilaya de Tissemsilt met en avant une stratégie de dé-
veloppement de l’emploi au profit d’une population jugée dé-
munie et pauvre. Les différentes  actions entreprises à  travers
la  wilaya de Tissemsilt visent les objectifs précis. Elles portent
sur  le reboisement, le  repeuplement, le développement  agri-
cole et rural, la mobilisation des ressources hydriques, la mise
en  valeur, la  lutte  contre  l’érosion, la reforestation et l’entre-
tien des massifs forestiers etc. 

… Entre autres objectifs visés, il y a lieu de  cité la stabilité des
citoyens  dans  leurs  lieux  d’origines, la création d’emploi, l’amé-
lioration des revenus des populations et le désenclavement.

Par ailleurs, la commune d’Ammari a réalisé, au cours de ces
trois dernières années, un total de 830 logements dans le cadre
de  l’aide à l’habitat rural. Sur l’ensemble du programme alloué
à cette commune depuis 2011, 424 autres unités restent à lancer. 

Ce freinage dans les objectifs de concrétisation des pro-
grammes étant lié à différentes causes telles que l’absence de do-
cuments au niveau des demandeurs de logements mais égale-
ment et surtout à l’insuffisance des moyens de réalisation.

AÏN DEFLA
50 000 alevins de carpe argentée lâchés
dans le barrage de Ouled Mellouk en 2013

Quelque cinquante mille (50 000) ale-
vins de carpe argentée ont été lâchés au
niveau du barrage de Ouled Mellouk
(Aïn Defla) durant l’année 2013, a-t-on ap-
pris mardi auprès de la direction de la
pêche et des ressources halieutiques.

Cette opération, visant la pérennité des

ressources halieutiques, a contribué au
développement de l’aquaculture au ni-
veau de la wilaya, a indiqué la même
source. Dans le cadre de l’intégration des
secteurs de la pêche et de l’agriculture, 6
bassins destinés à l’irrigation des cultures
ont été, par ailleurs, pourvus de 10 000

alevins, a-t-on précisé. Des opérations si-
milaires auront lieu durant l’année en
cours, a ajouté la direction de la pêche, fai-
sant remarquer que l’eau dans lequel
baigne le poisson contient des matières
organiques très bénéfiques pour l’agri-
culture.

APS

TINDOUF 
600 millions de DA
pour la réalisation
de projets agricoles 

Une enveloppe de plus de 600 millions
de DA puisée du programme du fonds spé-
cial de développement des régions du sud
du pays a été réservée pour la concrétisa-
tion de projets agricoles dans la wilaya de
Tindouf, a-t-on appris mercredi auprès de
la direction locale des services agricole
(DSA).  Ce programme de développement
dans le secteur agricole, actuellement en
phase de préparation des cahiers de
charges, vise la promotion des oasis et des
capacités de leurs productions, ainsi que
l'encadrement des programmes agricoles,
a-t-on indiqué.  Dans ce cadre, quatre pro-
grammes ont été attribués pour la réalisa-
tion de 8 forages dans les périmètres de
Oued Mehia et Gueraïr El-Harth, de projets
d'irrigation par système de goutte à goutte
pour 200 ha de palmeraies, en plus de
l'installation d’une centaine de serres, a
ajouté la même source. Le même pro-
gramme assure un encadrement des pro-
grammes agricoles, le raccordement à
l'électrification rurale, la réalisation d'au-
tres forages ainsi que des bassins d'irriga-
tion.  Les responsables du secteur souli-
gnent que des critères et conditions de
bénéfice de ces programmes doivent être
imposés aux bénéficiaires, afin d'assurer
une efficience de ces investissement et
d'assurer une promotion de la production
dans cette wilaya du sud du pays. 

Un accord a été conclu avec les respon-
sables de Sonelgaz concernant le raccorde-
ment à l'électrification rurale sur 5 km, dont
les travaux ont débuté ce mois, en plus d'une
enveloppe de 100 millions de DA réservée
au renforcement de l'énergie électrique
dans plusieurs périmètres agricoles souf-
frant de la faiblesse du courant électrique,
selon la même source. 

Concernant le programme complémen-
taire de soutien à la croissance, la DSA fait
état d'une enveloppe de 450 millions de DA
consacrée à l'exécution de deux opéra-
tions à lancer prochainement, l'une concer-
nant l'étude et la réalisation de 50 km de
pistes agricoles (300 MDA), et l'autre l'élec-
trification rurale (150 MDA).

BATNA 
Mise en terre
de près de 3 000
plants d’arbres 

Une campagne de plantation de 2.970 ar-
bustes de différentes espèces vient d’être
lancée dans la wilaya de Batna, a indiqué di-
manche à l’APS un cadre de la conservation
des Forêts. Le chef du service de la protec-
tion de la faune et de la flore, M. Othmane
Briki, a précisé que la conservation des fo-
rêts a mobilisé d’importants moyens ma-
tériels et prévu des essences qui correspon-
dent à la nature de chaque site retenu.
«Au total, ce ne sont pas moins de douze en-
droits qui seront touchés durant cette com-
pagne, à travers les communes de Ghassira,
d’Inoughissen et de Barika», a-t-il ajouté,
précisant que les localités de Tifelfal, Ghoufi
et Kef Laârous sont les sites concernés par
cette opération dans la commune de Ghas-
sira (1.420 plants), 230 plants sont prévus au
bord des routes menant vers Teniet Tabaâ-
lit (Inoughissen) tandis que 1.320 arbustes
seront plantés dans la commune de Barika
et sur le long de la route nationale (RN) n°
28. De nombreux citoyens bénévoles, des
travailleurs de différents secteurs et des
élèves des établissements scolaires ont
pris part à cette action baptisée «reboi-
sons ensemble un arbre pour chaque ci-
toyen», initiée par l’organisation natio-
nale de protection de l’environnement et
d’échanges touristiques et l’Armée natio-
nale populaire (ANP) qui visent la planta-
tion de 39 millions d’arbustes à travers le
pays.
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ALGER
Les auteurs d’un crime crapuleux arrêtés

A.Ferrag

En janvier 2014, la cour
criminelle a eu à statuer sur

une affaire de meurtre
impliquant deux amis :

Rachid et Brahim tous deux
âgé de 32 ans, sur Kamel, âgé

de 50 ans.
Le crime a eu lieu à l’intérieur d’un

local commercial où la victime a subi de
graves violences physique, Kamel a été
grièvement blessé à l’arme blanche
par des malfaiteurs qui voulaient lui vo-
ler son argent. En tentant de leur résis-
ter, le malheureux a reçu plusieurs
coups de couteau et succombé à ses
blessures avant que les deux complices
ne s’emparent de la caisse. 

Notons que les présumés auteurs du
crime, en l’occurrence Rachid et Bra-
him, ont alerté eux-mêmes les élé-
ments de la police faisant croire à une
découverte macabre.Cependant, une ju-
dicieuse enquête menée par les élé-
ments de la police judiciaire a permis
d’identifier et de procéder à l’arresta-
tion de Rachid et Brahim. Il furent ar-
rêtés pour homicide volontaire avec

préméditation, de vol qualifié et de
menace à l’arme blanche. Présentés
au parquet, les accusés commencè-
rent par nier les faits avant d’être
confondus par les témoins qui les
avaient vus sortir du local. 

Devant tant de preuves, les accusés
passent aux aveux et racontent les cir-
constances de leur crime. Ils ont tué Ka-
mel afin de lui prendre son argent. Le
représentant du ministère public  insiste
sur la gravité des faits et dresse un dur

réquisitoire à l’encontre des deux accu-
sés. La cour ne doit faire preuve d’au-
cune clémence à l’égard des mis en
cause, et requiert la peine capitale en
vertu des articles 254à 257, 261 et 30 du
code pénal. 

L’avocat de la défense plaide les cir-
constances atténuantes. Après les déli-
bérations et en vertu des articles 254, 255,
256 et 260 du code pénal, Rachid et Bra-
him sont condamnés à 20 ans de réclu-
sion criminelle.                   

SÉTIF 
Gaz brûlés : un couple décède par asphyxie

Un couple a été retrouvé mort, lundi soir, asphyxié par des
gaz brûlés, en son domicile sis rue Mohamed-Boudoukha,
au chef-lieu de la wilaya de Sétif, a-t-on appris, mardi, auprès
de la protection civile. 

Les victimes, âgées de 60 et de 73 ans, n’ont pas survécu
à l’inhalation de gaz brûlés provenant d’un appareil de
chauffage défectueuxss, a précisé le lieutenant Ahmed La-
mamra, chargé de la communication et de l’information au
sein de la protection civile. Les corps sans vie des deux per-

sonnes ont été découverts par des voisins qui ont aussitôt in-
formé les services de ce corps constitué dont les éléments ont
réussi à sauver leur fille de 24 ans d’une mort certaine, se-
lon la même source. 

Evacuée en urgence vers le centre hospitalo-universitaire
(CHU) Saâdna-Abdennour, elle est aujourd’hui hors de
danger après avoir reçu les soins nécessaires. 

Selon les constations des éléments de la protection civile,
l’absence d’aération serait à l’origine de cet accident. 

SELON LA PROTECTION CIVILE 
4324 interventions en 3 jours

Durant la période du 20 au 22  jan-
vier 2014  arrêté ce matin à 08h00, Les
unités de la protection civile ont enre-
gistré 4324 interventions, dans les
différents types d’interventions pour
répondre aux appels de secours, suite
à des accidents de la circulation, do-
mestique, évacuation sanitaire ex-
tinction d’incendies, Dispositif de sé-
curit, etc.

«Plusieurs accidents de la circula-
tion ont été enregistrés par nos se-
cours dont 08 accidents les plus mor-
tels ayant causé le décès de 10 per-
sonnes et 08  blessées, traitées par nos
secours puis évacuées vers les struc-
tures hospitalières». 

Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré au niveau de la wilaya de Tlemcen,
avec un accident de circulation qui a
causé le décès  à 02 personnes et 01
blessée, suite à une collision entre 03
véhicules légers  survenue sur la RN
07, commune Béni Mestar. En outre,

les secours de la Protection civile sont
intervenus pour prodiguer des soins
de première urgence à 07 personnes
asphyxiées par le monoxyde de car-
bone, émanant des appareils de chauf-
fage, 06 personnes à  Sétif, 01 personne
à Djelfa, par contre 03 personnes sont
décédées par asphyxie, 02 personnes
au niveau de la wilaya de Sétif par le
gaz, et 01 autre personne est décédée
par asphyxie par le gaz butane au ni-
veau de la wilaya d’Oum El Bouaghi.

Par ailleurs, les éléments de la Pro-
tection civile sont intervenus pour
éteindre 06 incendies urbains, in-
dustriel et divers au niveau des wilayas
de Bordj Bou Arréridj , Ouargla, Alger,
Chlef, Biskra et Mostaganem, ayant
causé le décès d’une personne au ni-
veau de la wilaya d’Ouargla suite à un
feu déclaré dans une habitation et 01
enfant  a été brûlé au niveau de la wi-
laya d’Alger.

TISSEMSILT
Bilan annuel 
de la DCP

Abed  Meghit

Dans le cadre de leur lutte contre la fraude
et la préservation de la santé publique, les
agents de contrôle des pratiques commer-
ciales et de la qualité de la DCP de la wilaya de
Tissemsilt, ont enregistré durant l'année 2013
pas moins de 13 559 interventions effectuées par
les brigades internes relevant des pratiques
commerciales (7 101 interventions) et 6 458 in-
terventions pour la répression des fraudes et
la qualité  ayant permis de dresser 1 636  PV me-
nant à des poursuites judiciaires, pour défaut
d'affichage des prix, défaut de registre du
commerce, défaut de facturation, pratiques
commerciales illicites et pratiques
commerciales frauduleuses. Il a été procédé à
la fermeture administrative de 179 locaux
commerciaux pour diverses infractions, telles
que le défaut d'hygiène, la vente de produits im-
propres à la consommation et tricherie sur la
qualité. 

Des mesures conservatoires qui se manifes-
tent sous la forme d'opérations de saisie ont été
également opérées par les agents de la DCP,
concernant différentes marchandises non
conformes à la réglementation en vigueur, éva-
luées à 616 636 395,86 DA, comme chiffre
d'affaires non déclaré (fraude fiscale), couvrant
1 387, 513 kg de produits saisies. 

Par ailleurs, des opérations de prélève-
ment ont été effectuées et acheminées vers le
laboratoire pour analyse microbiologique et
physicochimique. 

La DCP s'active sur le terrain, dans le cadre
de l'application des textes en vigueur régissant
le secteur du commerce, tout au long de l'an-
née, au contrôle pour prévenir le citoyen
contre  toute épidémie ou intoxication.

BORDJ BOU ARRÉRIDJ 
Arrestation 
d’un trafiquant 

de psychotropes
Mouad B.

Les  éléments de la brigade de lutte contre
la drogue de la sûreté de wilaya de Bordj Bou
Arréridj, intrigués par le train de vie d’un
chômeur très connu des services, répondant
aux initiales D.B., âgé de 35 ans, de se mettent
à ses trousses. 

La filature donne de résultats probants. Elle
permet de mettre hors d’état de nuire le dea-
ler en possession de 701 comprimés de psycho-
tropes, de 30 flacons de Rivotrile, des ordon-
nances et  une somme d’argent. A l’issue de son

EL-OUED 
6 personnes arrêtées pour détention 
et commercialisation de stupéfiants 

Les éléments de la Gendarmerie na-
tionale ont procédé à l'arrestation de six
(06) individus pour détention et com-
mercialisation de stupéfiants à El-
Oued, indique mardi un communiqué
de la Gendarmerie nationale. 

Les gendarmes de la section de re-
cherche d'El Oued ont présenté de-
vant le procureur de la République
près le tribunal d'El Meghaier, six per-
sonnes pour détention et commercia-

lisation de stupéfiants, dont cinq ont été
placées sous mandat  de dépôt et la
sixième sous contrôle judiciaire, précise
la même source. 

Les gendarmes de la brigade d'Oum
Touyour, agissant sur renseignements,
ont interpellé une personne à bord
d'une véhicule 4x4 en possession d'un
quintal et 300 grammes de kif traité et
la somme de 190 millions de centimes.
«En vertu des autorisations d'exten-

sion de compétence et de mandat de
perquisition, les gendarmes de la sec-
tion de recherche d'El Oued ont inter-
pellé cinq complices et saisi, dans les do-
miciles de deux d'entre eux à Tlemcen
et Ouargla, les clés de contact d'un vé-
hicule de marque Toyota, des copies
d'un permis de conduire et d'identité
nationale, et un camion de marque
Isuzu», ajoute la même source. 

APS
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USA
Un mort dans une fusillade sur un campus 
universitaire

Une personne a été tuée mardi
lorsqu’un homme armé a ouvert le feu
dans une classe sur un campus univer-
sitaire américain, a annoncé la police.

Le suspect, qui a été arrêté, a pénétré
dans une salle de classe de l’Université
Purdue, dans l'Indiana (nord) et a ouvert
le feu, tuant une personne, a rapporté le
service de police de l'université. Il pour-
rait s'agir d'un assassinat, selon les au-
torités. «Nous sommes en pleine en-
quête», a déclaré John Cox, le chef de la
police. Ni l'identité de la victime, ni
celle du suspect n'ont été dévoilées. Près
de 40 000 étudiants sont inscrits à l'Uni-
versité Purdue. 

EXÉCUTION
Un juge du Texas rejette la demande 
de sursis d'un Mexicain

Un juge fédéral du Texas
(sud) a rejeté mardi soir la
demande de report de l'exécu-
tion d'un Mexicain, prévue
mercredi, en dépit des protes-
tations des gouvernements
américain et mexicain
arguant de violations du droit
international.

Edgar Tamayo Arias, 46

ans, doit être exécuté par
injection létale mercredi à
18h00 (23h00 GMT) dans la
chambre de la mort de
Huntsville, au Texas. 

Il a été condamné à mort
pour le meurtre d'un policier
en 1994 à Houston. Son cas a
soulevé moult protestations et
interventions diplomatiques,

politiques et judiciaires, car le
condamné n'avait pas été
informé à temps de ses droits
consulaires, en violation de la
Convention de Vienne.

Cette Convention, ratifiée
par 175 pays dont les Etats-
Unis, stipule que tout ressor-
tissant étranger doit pouvoir
informer son Consulat et

recevoir l'assistance des
représentants consulaires,
après avoir été au préalable
avisé de ces droits. Le juge
fédéral Lee Yeakel a rejeté la
demande de sursis des
avocates de M. Tamayo et la
révision de son dossier,
demandée par la Cour inter-
nationale de justice dès 2004.

CHINE
540 millions de Chinois ont leurs cartes
de sécurité sociale

Le vice-ministre des Ressources
humaines et de la Sécurité sociale, Hu
Xiaoyi, a annoncé mardi que  540 mil-
lions de Chinois, soit environ 40% de la
population du pays, possédaient leurs
cartes de sécurité sociale, qui leur ont
été distribuées pour faciliter les ser-
vices médicaux et autres services de
sécurité sociale, rapporte la presse
locale.

Hu Xiaoyi a ajouté que le nombre de
cartes de sécurité sociale devrait
atteindre 650 millions d'ici la fin de
2014. 

Le pays vise à émettre 800 millions
de cartes de sécurité sociale à la fin de
2015, afin de couvrir environ 60% de sa
population totale, selon le 12e Plan
quinquennal de la Chine (2011-2015). 

ONU 
L'épidémie choléra en Haïti 
va empirer si on n'améliore 
pas la prévention 

L'ONU a averti que l'épi-
démie de choléra en Haïti

risquait d'empirer et de
gagner d'autres pays si on

ne réunissait pas des
fonds supplémentaires

pour la prévention. 

Le coordinateur de la
lutte contre le choléra en
Haïti, Pedro Medrano, a pré-
dit mardi «une situation très
grave» si on n'investit pas
massivement avant le début
de la saison des pluies, en
mai, pour acheter des anti-
biotiques ou des cachets
pour purifier l'eau et pour
embaucher du personnel. 

L'épidémie a fait plus de
8.330 morts depuis octobre
2010 et a infecté plus de
680.000 personnes.  Une
enquête des Centres améri-
cains de prévention et de
contrôle des maladies a
conclu en juin 2011 que le
choléra avait été introduit
par des Casques bleus népa-

lais dont les déjections
avaient pollué une rivière au
nord de Port-au-Prince. 

Quelque 65 000 nou-
veaux cas ont été recensés
en 2013, le chiffre le plus fai-
ble depuis le déclenche-
ment de l'épidémie, mais
plus de 550 personnes infec-
tées sont mortes, selon
l'ONU.  

M. Medrano a ainsi averti,
selon l'AFP, que «si le finan-
cement n'augmentait pas, le

nombre des cas pourrait
doubler en 2014 et le bilan
des morts quadrupler». «Si
nous ne faisons pas les
investissements nécessaires
maintenant, il y aura cette
année peut-être 180.000 cas
supplémentaires et jusqu'à
2.000 décès», s'est-t-il
alarmé. La souche de cho-
léra présente en Haïti, origi-
naire de l'Asie du Sud, a déjà
été signalée au Mexique, à
Cuba et en République

dominicaine où elle a provo-
qué quelques décès. Un seul
cas de choléra apparu dans
un port du Pérou dans les
années  1990 a suffi pour
répandre la maladie dans 18
pays d'Amérique latine et
faire  10.000 morts, a rap-
pelé le haut responsable de
l'ONU. 

L'ONU a lancé un appel
de fonds de 2,2 milliards de
dollars sur dix ans en faveur
de Haïti, un pays de 10 mil-
lions d'habitants parmi les
plus pauvres du monde,
mais il faut rassembler 400
millions de dollars sur deux
ans pour maîtriser l'épidé-
mie et améliorer les infra-
structures afin de prévenir
un retour du choléra, a-t-il
estimé. «C'est essentiel et on
ne peut pas attendre 10 ans
pour s'occuper de tout le
pays. Il faut investir massi-
vement dans la purification
de l'eau, l'assainissement,
les toilettes», a-t-il affirmé. 

INONDATIONS 
Treize morts 
et 4 000 déplacés
suite aux
inondations dans
la province de
Java 

Treize personnes sont mortes et 4.000
autres ont  été déplacées en raison des
inondations causées par plusieurs jours
de pluies  diluviennes dans le district de
Kudus de la province indonésienne de
Java central,  a-t-on indiqué de source
officielle. 

«Les inondations de grande ampleur
causées par plusieurs jours consécutifs
de pluies diluviennes dans le district de
Kudus de la province indonésienne  de
Java central ont contraint plus de 4 000
personnes à fuir leurs foyers, et  les
glissements de terrains ont déjà fait 13
morts», a déclaré P. Jumadi, le  chef de
l'agence du district chargé de la gestion
des catastrophes naturelles. 

Lundi, huit personnes ont péri et
plus de 60.000 autres ont été déplacées
dans la capitale Jakarta, également en
raison des inondations.  

Plus tôt, les autorités indonésiennes
avait indiqué que vingt trois  personnes
étaient mortes dans les inondations et
éboulements de terrain provoqués  par
de fortes pluies qui s'abattent sur le pays
depuis des jours. 

L'Indonésie, un immense archipel à
cheval sur l'équateur, est régulièrement
frappée par des inondations et glisse-
ments de terrain, dont les conséquences
sont aggravées par la déforestation, en
particulier lors de la saison des pluies
qui s'étend approximativement de dé-
cembre à avril. 

TECHNOLOGIES
MOBILES 
La Corée du Sud
s'attèle à la 5G

La Corée du Sud a annoncé mercredi
un projet de 1,1 milliard d'euros pour la
mise en place d'un réseau de cinquième
génération (5G) permettant le téléchar-
gement d'un film en une seconde. Le
ministère de la Science s'est fixé une
échéance à six ans. 

«Nous avons aidé à la croissance du
pays avec la 2G dans les années 90, avec
la 3G dans les années 2000 et la 4G aux
alentours de 2010. Il est temps à présent
de se mettre en mouvement pour déve-
lopper la 5G», a indiqué le ministère
dans un communiqué.

«Des pays en Europe, la Chine et les
Etats-Unis ont redoublé d'efforts pour
développer la technologie de la 5G (...) et
nous pensons qu'il y aura une énorme
concurrence sur ce secteur dans
quelques années», a-t-il ajouté.

Les connexions internet de cin-
quième génération sont un millier de
fois plus rapides que les services de 4G.
Selon le projet du gouvernement, un
service test sera mis en place en 2017,
avant d'être commercialisé en décembre
2020. Le ministère estime que l'installa-
tion du réseau génèrera 331 milliards de
wons de chiffres d'affaires pour le sec-
teur des équipements télécom.
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Ce que Bugeaud 
a dit sur l’Emir Abdelkader

«Bon nombre d’historiographes et d’his-
toriens ont  souligné avec force que la per-
sonnalité de l’Emir Abdelkader a ample-
ment rayonné pendant le XIXe siècle tant
par le long combat qu’il mena contre l’in-
vasion française que par les rapports hu-
mains et amicaux multiples avec des per-
sonnalités qui n’appartenaient pas forcé-
ment ni à sa race ni à sa religion. A savoir
que l’illustre personnage marqua son
époque, impressionna tous les hommes qui
l’avaient côtoyé et nous n’exagérons point
si nous proclamons qu’Abdelkader n’a eu
son égal ni parmi ses contemporains ni
parmi ceux qui lui ont succédé à nos com-
patriotes – universitaires de surcroît –
qui se hasardent effrontément à comparer
l’Emir Abdelkader à certains chefs d’Etat
de l’Algérie indépendante.

Cette confirmation est confortée par le
fait que dans l’histoire de l’humanité et des
hommes, il est rare de découvrir qu’une
seule personne puisse réunir un si grand
nombre de qualités et de vertus qui feront
d’elle une personnalité exceptionnelle.

L’Emir Abdelkader nanti d’une très
vaste culture que lui fit prodiguer son père
cheikh Mohieddine et animé d’une foi
exemplaire, eut beaucoup d’ascendant sur
ses propres compatriotes mais ne manqua
pas non plus d’impressionner ses adver-
saires également.

Le plus farouche d’entre eux, le général
Bugeaud, se rendant à l’évidence vantera les
qualités de l’Emir Abdelkader en ces
termes : «Abdelkader était un homme de gé-
nie… ; certainement l’une des plus grandes
figures historiques de notre époque… ;
c’est un ennemi actif, intelligent et ra-
pide, qui exerce sur les populations arabes
le prestige que lui ont donné son génie et
la grandeur de la cause qu’il défend ; c’est
beaucoup plus qu’un prétendant ordi-
naire, c’est une espèce de prophète ; c’est
l’espérance de tous les musulmans fer-
vents» (Charles-Henry Churchill, La vie
d’Abdelkader, Londres, 1867, p.36. Introduc-
tion en français de Michel Habart, 1991).

Les aveux de celui qui n’eut pas le bon-
heur de vaincre et de capturer l’Emir Ab-
delkader – le général Bugeaud fut destitué
en juillet 1847 – sont puisés dans des
conversations strictement privées et n’ont
jamais fait l’objet d’écrits rendus publics.
Les officiels français – à toutes les époques
de la colonisation – n’ont jamais été favo-
rables à révéler à l’opinion publique le
comportement d’Abdelkader tant dans les
rapports guerriers que dans les relations di-
plomatiques avec ses adversaires français.
C’étaient des rapports d’un homme loyal,
d’un humaniste, d’un homme de paix – le
recours à la violence lui fut imposé – qui
œuvrait pour le rapprochement des peuples
même s’ils sont différents par la race ou par
la religion.

L’historiographie et l’histoire officielle
française furent malheureusement avares
en éloges envers un homme qui fut sans
conteste une légende vivante. Bien au
contraire, tout fut mis en œuvre pour dis-
créditer la personnalité de l’Emir Abdelka-
der.

Les aveux de Bugeaud cités plus haut ne
sauraient être des déclarations de complai-
sance. Le maréchal de France a combattu
férocement le disciple d’Ibn Arabi – grand
maître soufi – et combien espérait-il le tuer

dans un combat ou en faire un prisonnier
pour conquérir les honneurs de Paris. Ça
ne peut pas être un témoignage de sympa-
thie, quand nous savons que Bugeaud mo-
bilisa une très forte armée en la dotant d’un
gigantesque arsenal pour venir à bout
d’une résistance qui s’éternisait en Algérie.

Ce que Louis Veuillot a dit sur l’Emir Ab-
delkader

L’invasion française avait mobilisé tous
les moyens : soldats – évidement – arme-
ment, topographes, chroniqueurs, artistes-
peintres (eh oui !), médecins, journalistes
(re- évidemment). Armada multiforme
destinée à soumettre l’Algérie à la puissance
coloniale.

A propos de journalistes, il faut rappe-
ler que la presse parisienne préparait l’opi-
nion publique à une invasion en Afrique.
Honoré de Balzac signait des articles en ce
sens bien avant le débarquement de juin
1830.

Lamartine, Hugo ou Ferry ne voyaient
aucun inconvénient à cette expédition de
destruction, d’occupation par la force
d’une terre, d’une patrie appartenant à un
autre peuple.

Dans son livre Les Français en Algérie
écrit en 1845 par un certain Louis Veuillot,
journaliste de la campagne d’Afrique et ami
personnel du général Bugeaud et rapporté
par le professeur Cheikh Bouamrane dans
sa synthèse de l’ouvrage, le journaliste en
question reconnaissait que l’Emir Abdel-
kader était « en toutes choses le premier
parmi ses compatriotes ; le meilleur cava-
lier, le guerrier le plus habile, le plus savant
docteur, le  politique le plus délié, le prédi-
cateur le plus éloquent, le musulman le plus
pieux, le seul organisateur… nul plus que
lui n’était capable de réveiller le zèle de la
foi » (Les Français en Algérie, cité par
Cheikh Bouamrane dans l’Emir Abdelka-
der, résistant et humaniste, p.67).

En dépit de l’aversion que Louis Veuillot,
manifestait à l’égard de l’Islam, le journa-
liste de la colonisation était bel et bien
obligé de reconnaître les grandes vertus de
l’Emir Abdelkader. Nous puisons dans les
propos et témoignages des adversaires les
plus redoutables de l’Emir Abdelkader.

C’est dire que la force morale et spiri-
tuelle et autres qualités plaçait l’Emir Ab-
delkader dans un rang d’exception qui
forçait l’admiration de ses amis autant
que de ses adversaires.

Ce que Tocqueville a dit sur l’Emir Ab-
delkader

« Le gouvernement d’Abdelkader est
déjà plus centralisé, plus agile et plus fort
que ne l’a jamais été celui des Turcs. Il réu-
nit avec moins de peine un plus grand
nombre d’hommes et plus d’argent. (…) Ab-
delkader a conservé de l’Arabe tout ce
qu’il fallait pour exalter ses compatriotes,
il nous a pris tout ce qu’il fallait pour les sou-
mettre » (…)

« Il ne faut donc pas se fier sur le passé
et croire que cette puissance celle d’Abdel-
kader, après avoir brillé un moment,
s’éteindra comme tant d’autres. Il est au
contraire fort à craindre qu’Abdelkader ne
soit en train de fonder chez les Arabes qui
nous entourent un pouvoir plus centralisé,
plus agile, plus fort, plus expérimenté et
plus régulier que tous ceux qui se sont suc-
cédé depuis des siècles dans cette partie du
monde. Il faut donc s’efforcer de ne pas lui

laisser achever ce redoutable travail. Toc-
queville sur l’Algérie, Flammarion, Paris,
2003.

Ce que le capitaine Saint-Hypolite
a dit sur l’Emir Abdelkader

L’éditeur Gabriel Esquer a fait paraître
dans les années 1920 les correspondances
des gouverneurs généraux de l’Algérie
avec les officiers supérieurs de l’armée
française.

Ces rapports épistolaires portaient sur
toutes sortes d’affaires ayant trait à la pour-
suite de la conquête et aux contacts avec
l’Emir Abdelkader. La collection de Gabriel
Esquer comporte aujourd’hui, une série de
volumes qui comptent parmi les réfé-
rences citées par les chercheurs et histo-
riens.

Dans ces centaines, voire des milliers de
correspondances, nous décelons une atti-
tude assez évidente chez les chefs militaires,
celle de faire passer sous silence les comptes
rendus d’émissaires sur la personnalité de
l’Emir Abdelkader. Comptes rendus qui de-
vaient inévitablement décrire la manière
affable avec laquelle Abdelkader recevait ses
hôtes, sa force morale et spirituelle, son in-
telligence, sa capacité d’organiser un Etat
et ses institutions… Bref, tout ce qui pouvait
démentir que l’Emir Abdelkader n’avait au-
cun point commun avec ce personnage
qu’on lui prêtait, c’est-à-dire un féodal
ou un fanatique religieux, haineux des
autres races, des autres cultes et des autres
communautés.

Ne pouvons faire une remarque capitale
si nous comparons le recueil des correspon-
dances des officiers de l’armée française pu-
bliées dans Campagne d'Afrique en 1898 et
les recueils élaborés à partir de 1920 par Ga-
briel Esquer des correspondances des gé-
néraux Drouet d’Erlon, Voirol, de Rovigo,
Damrémont…

Dans les Campagnes d’Afrique, édité en
1898, nous découvrons une foule d’infor-
mations sur le déroulement de la conquête.
C’était l’époque où il était licite de glorifier
les massacres et leurs auteurs et de rendre
compte sans pudeur, des pillages, des des-
tructions, des viols et des ravages commis
contre les tribus algériennes.

C’était l’époque où il était admis de dé-
crire avec une foule de détails les expédi-
tions sanguinaires contre les tribus algé-
riennes. Les Montagnac ou les Saint Arnaud
par exemple, se vantaient d’avoir été les au-
teurs les plus zélés de massacres et de tue-
ries collectives.

C’est dans ce même esprit que le colo-
nel Robin, qui a participé à la répression de
l’insurrection de 1871, proclame avec force
qu’«il est reconnu qu’un peuple civilisé peut
légitimement écraser les peuplades sau-
vages ou simplement barbares qui se trou-
vent sur le passage du progrès. C’est même
un devoir d’humanité que de leur porter les
bienfaits de la civilisation. La fin justifie les
moyens et si les balles ordinaires ne tuent
pas assez vite et assez complètement dans
l’exécution de cette œuvre, il est permis
d’employer les balles dum-dum.» (L’Insur-
rection de la Grande Kabylie p.520) 

C’était une théorie officielle qui couvrait
naturellement tous les méfaits et tueries col-
lectives commis en terre conquise.

Personne donc n’avait honte de le cacher.
Bien au contraire, plus on tuait d’Arabes,
plus on avait la chance de gravir les éche-
lons de la hiérarchie militaire. 

Mais dès le début du XXe siècle, cette
théorie officielle n’était plus défendue
avec les mêmes convictions.

Avec Gabriel Esquer il n’était plus ques-
tion de reprendre des correspondances
compromettantes devant l’Histoire et la
postérité quand il s’agit évidemment de bar-
barie et d’actes sanguinaires.

Toutefois, dans ces gros volumes que
nous lègue Esquer, une seule correspon-
dance aura sans doute échappé à la censure.

Elle révèle l’honnêteté intellectuelle de
son auteur, le capitaine Saint-Hypolite,
qui venait de rendre visite à l’Emir Abdel-
kader à Mascara. Très impressionné par le
jeune chef de la résistance algérienne,
l’officier français livre ses sentiments sans
réserve dans une correspondance qu’il
adresse au gouverneur général Drouet
d’Erlan depuis Mascara, le 14 janvier 1835.
En voici un extrait :

« L’Emir est un homme remarquable. Il
est dans une situation morale qui est incon-
nue à l’Europe civilisée. C’est un être déta-
ché des choses de ce monde qui se croit ins-
piré et auquel son Dieu a donné mission de
protéger ses coreligionnaire  (…) Son am-
bition n’est pas de conquérir ; là n’est pas
le mobile de ses actions ; l’intérêt person-
nel ne le guide pas ; l’amour des richesses
lui est inconnu ; il n’était attaché à la terre
qu’en ce qui tient à l’exécution des volon-
tés du Tout-Puissant dont il n’est que l’ins-
trument. »

En revanche, un autre capitaine E. Dau-
mas ne soufflera pas un seul mot sur les ver-
tus morales et spirituelles exceptionnelles.
Pourtant, cet officier français sera nommé
consul à Mascara et aura de ce fait côtoyé
assez longtemps Abdelkader. Daumas ren-
dait compte régulièrement à ses supé-
rieurs de ce qui se faisait à Mascara. Ces cor-
respondances feront l’objet d’un recueil qui
sera publié en 1912 par l’éditeur Georges
Yver. A la lecture du contenu des comptes
rendus du consul, nous avons la nette im-
pression que ce fonctionnaire fait une vé-
ritable gymnastique de l’esprit pour nous
rapporter que ce qui doit plaire aux auto-
rités centrales. Il ne se hasardera jamais à
imiter Saint-Hypolite qui, sans être un
admirateur de l’Emir Abdelkader, fit preuve
de plus d’honnêteté dans son jugement.

La littérature coloniale française s’est
gardée de vanter la personnalité de l’Emir
Abdelkader et il faudra attendre sa libéra-
tion en 1852 et surtout ses courageuses
prises de positions en 1860 à Damas pour
protéger la communauté chrétienne, pour
que le monde entier découvre ses qualités
hors du commun et ses valeurs d’homme
universel.

Faute d’archives authentiques – celle de
l’Emir Abdelkader ayant été  pillés et dé-
truites par les Français lors de la prise de
la Smala – nous nous découvrions jamais
assez la personnalité de l’Emir Abdelkader,
un homme dont la grandeur n’a d’égale que
son humanité.

à suivre...

L’Emir Abdelkader 
vu par 

ses adversaires 
et ses admirateurs

Par Amar Belkhodja
(*) Journaliste-auteur

Membre fondateur de la Fondation Emir Abdelkader



Des vitamines et des minéraux
bien ciblés 

Comment ne pas être tenté par les rangées de complé-
ments alimentaires « spécial tonus enfants », en vente dans
les parapharmacies ? Ces formules promettent de doper la
forme physique et les performances intellectuelles, le tout
grâce à une liste impressionnante de vitamines et miné-
raux. Mais est-ce vraiment une bonne idée ?

« Je ne suis pas hostile à la supplémentation dans la me-
sure où l'alimentation des enfants n'est pas toujours équi-
librée, nuance le Dr Edwige Antier. Mais je préfère des
apports «dirigés» (c'est-à-dire un seul élément prescrit par
le pédiatre, vitamine C, zinc, magnésium...) à une supplé-
mentation anarchique à base de gélules fourre-tout. » Avant
de vous jeter sur l'un de ces cocktails tout prêts, prenez
donc l'avis de votre médecin, qui évaluera les besoins réels
de votre enfant. 

Attention aux journées surchargées 
A l'instar de la vigilance intellectuelle, qui varie au fil de

la journée, l'énergie enregistre des variations de régime
tout au long de l'année. Comme l'explique le Pr François
Testu, psychologue, « les enquêtes montrent qu'il existe
deux grandes périodes où les enfants sont plus fatigués : au-
tour de la Toussaint et durant l'hiver, notamment vers la fin
du mois de février. Principales raisons : sept ou huit se-
maines d'école sans vacances et une météo généralement
peu amène, qui manque de luminosité ».

Un avis partagé par le Dr Edwige Antier : « N'oublions pas
que leurs rythmes scolaires les obligent à se lever tôt six
jours sur sept et à étudier tous les soirs. » Sans compter l'at-
tention demandée par les cours de piano ou de théâtre, la
fatigue occasionnée par les rhumes et autres petits maux
de l'hiver... Une baisse de régime ponctuelle n'a donc rien
d'alarmant. 

Mais si elle persiste plus de trois semaines, il vaut mieux
consulter : une fatigue intense peut cacher une maladie de-
mandant un traitement médical. 

Equilibrez les repas
Choisissez des aliments plus « bruts » qui ont le double

avantage de diffuser leur énergie en continu et d'être riches
en vitamines du groupe B, favorisant l'utilisation des glu-
cides : légumes secs, céréales complètes ou semi com-
plètes...

Proposez également des fruits et des légumes frais pour
leur teneur en vitamine C et du chocolat noir pour le ma-
gnésium. Sans oublier de vrais filets de poissons maigres
(cabillaud) ou gras (saumon, truite) trois fois par semaine,
pour les acides gras oméga-3, et non des croquettes panées! 

De l'homéopathie, au cas par cas 
Les remèdes homéopathiques peuvent aider à passer un

cap difficile.
« Chez un enfant irritable ou migraineux, Sepia offici-

nalis est indiqué, explique le Dr Eric Musial, généraliste ho-
méopathe.

On conseille Psorinum s'il éprouve un sentiment d'infé-
riorité ou s'il est angoissé par l'avenir. Kalium phosphori-
cum s'il est épuisé nerveusement et intellectuellement,
Natrum muriaticum s'il est fatigué malgré un sommeil suf-
fisant. Ignatia amara est utile s'il est d'humeur changeante,
Aurum muriaticum s'il se sent triste et démotivé.

Optez pour une dilution élevée (30 CH), à raison de cinq
granules une fois par jour, avec une dose hebdomadaire
d'un remède correspondant à un symptôme associé,
jusqu'à amélioration. »

Des compliments
qui dopent le moral 

Entre les contrôles, les exposés et les fiches de lecture
qui se multiplient, les enfants traversent souvent une phase
de découragement à la fin du trimestre. Les entourer, les
féliciter pour une bonne note ou manifester votre intérêt
devant un progrès suffit à regonfler un moral défaillant.

Vous pouvez aussi évoquer les prochaines vacances. Pla-
nifiez une sortie et laissez-lui l'initiative du programme.
Ravi de cette perspective, il lui sera plus facile de relativiser
les petites misères de l'école. 

Moins de stress à la maison 
« La fatigue peut parfaitement provenir de la stimula-

tion excessive engendrée par les téléphones portables, la
télévision, note le Dr Antier. Ou simplement par le stress
des parents : "Allez, vite, dépêche-toi !" On le répète si sou-
vent qu'on ne s'en rend même plus compte. »

Faites le test : prêtez attention à votre débit de parole, à

vos intonations, aux mots que vous employez... Et, si vous
le pouvez, bannissez-les de votre vocabulaire. Appliquez-
vous à recréer un environnement chaleureux, sans cris
inutiles ni tension. Un problème délicat à régler ? Isolez-
vous avec votre conjoint ou discutez-en lorsque votre en-
fant est absent. 

Un vrai jour de repos
par semaine 

Principale coupure de la semaine, le week-end doit re-
présenter une véritable pause dans un emploi du temps
surchargé. Il permettra ensuite de redémarrer la semaine
avec un capital « vitalité » optimal. Pour cela, réglez la ques-
tion des devoirs dès le samedi pour aborder le dimanche
l'esprit libre et sans contraintes.

L'idéal ? Que l'un des parents passe un moment avec
l'enfant, afin de partager une complicité que les activités
avec les frères et sœurs n'autorisent pas. Une bulle de calme
qui ressource en profondeur.
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7 CONSEILS POUR
AIDER VOTRE ENFANT
À TRAVERSER L'HIVER

Alors que l'hiver s'installe, les enfants sont souvent raplapla et sans énergie,
en manque permanent de sommeil... Rien d'anormal. Nos conseils pour les aider

à retrouver forme et tonus, rapidement.
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FROID AUX PIEDS :
Les bons gestes

pour ne plus
en souffrir

Ce désagrément, lié à une circulation pares-
seuse, touche la moitié des femmes. Lorsque l'hu-
midité s'ajoute au froid, des engelures peuvent se
former, accompagnées de plaques violacées et
d'un œdème douloureux. Déclenché également
par le froid, le syndrome de Raynaud (un trouble
de la circulation du sang dans les extrémités) en-
traîne une couleur bleu violacé et une insensibilité
d'un ou plusieurs orteils.

Les bons réflexes
- Appliquez deux fois par jour une crème "pieds

froids" aux effets vasodilatateurs.
- Adoptez des chaussures à semelles épaisses,

pour isoler le pied.
- Superposez collants et mi-bas ou des soc-

quettes fines. Dans les boots, les jours de grand
froid, osez glisser de fins chaussons en laine po-
laire : c'est divin !

- Attention : Si vous pensez souffrir d'un syn-
drome de Raynaud (vos orteils deviennent soudai-
nement froids, insensibles, blancs) n'hésitez-pas à
consulter un dermatologue qui pourra éventuel-
lement vous prescrire des vasodilatateurs pour
améliorer la circulation sanguine.

Vous avez les pieds froids
et rugueux

Plus épais que celui du visage mais mal vascu-
larisé, l'épiderme des pieds devient rugueux et se
fissure. Des chaussures trop étroites favorisent la
formation de durillons entre les orteils.

Les bons réflexes
- Gommez-les deux ou trois fois par semaine à

l'aide d'un savon exfoliant ou d'une pierre ponce
au grain très fin. Ramollissez la peau dans l'eau du
bain, puis frottez doucement, en insistant sur le
talon et la voûte plantaire.

- Hydratez-les deux fois par jour avec une
crème pour pieds secs, y compris entre les orteils. 

- Préférez les chaussettes, mi-bas et collants en
coton ou en laine. Et n'hésitez pas à tester les col-
lants hydratants dont les fibres renferment des mi-
crocapsules gorgées d'actifs humectant.

- Rendez-vous chez le podologue en cas de cre-
vasses. Auparavant abrasez très légèrement les
bords et appliquez une compresse imprégnée de
crème cicatrisante à base de vitamine A. 

Vous avez les pieds froids
et sensibles

Sous l'effet du froid, les capillaires se contrac-
tent, surtout au niveau des orteils. Gare aux zones
de compression dans les chaussures et aux talons
de plus de 5 cm, qui réveillent les douleurs (cor,
œil-de-perdrix).

Les bons réflexes
- Coupez vos ongles courts et au carré afin qu'ils

ne s'incarnent pas. Demandez à un podologue
d'éliminer cors et durillons.

- Portez des chaussettes ou des collants avec
coutures plates pour ne pas souffrir au au niveau
des orteils.

- Ayez deux paires de chaussures : l'une, confor-
table (chaude) et plate, pour votre trajet jusqu'au
bureau ; l'autre, légère avec un petit talon, pour le
bureau. Changer de chaussures quand il fait froid
soulage les pieds sensibles et améliore la circula-
tion.

- Massez vos pieds chaque soir, après la douche
ou le bain. Appliquez une huile parfumée et mas-
sez de façon symétrique avec les deux mains.

Faites vous-même un bain
de pieds aux huiles essentielles

Vous avez encore froid aux pieds ? Testez ce
bain aux huiles essentielles qui stimule la circula-
tion sanguine et réchauffe.

- Mélangez 2 à 3 cuillères à soupe de lait en pou-
dre avec un peu d'eau chaude. Ajoutez 5 gouttes
d'huiles essentielles de ciste.

- Versez ce mélange dans une bassine d'eau
chaude et prenez un bain de pieds pendant 10 mi-
nutes.

- Rincez rapidement vos pieds à l'eau fraîche.
Séchez-les et enfilez une paire de chaussettes en
fibres naturelles.

4 ans : j’abandonne 
la tétine ou le pouce

Depuis sa naissance, votre enfant
trouve le sommeil en suçant son pouce ou
une tétine. Mais, vous le savez, cette habi-
tude n'est pas anodine et elle peut provo-
quer des déformations de la bouche ou
un mauvais positionnement des dents si
cette succion persiste trop longtemps. La
Fédération française des orthodontistes
(FFO) recommande donc d'inciter votre
enfant à abandonner le pouce ou la tétine
au plus tard à l'âge de 4 ans.

6 ans : première visite
chez le dentiste

Les traitements orthodontiques com-
mencent en général vers l'âge de 8 ans,
mais des décalages sont parfois remar-
qués chez les enfants plus jeunes. Ces si-
tuations peuvent être très handicapantes
car elles gênent la mastication et entraî-
nent un refus des aliments durs ou un
peu résistants.

Une première visite chez le dentiste à
6 ans va permettre de contrôler la ma-
nière dont se positionnent les dents et
d'anticiper d'éventuels décalages des mâ-
choires. Un appareil n'est pas toujours
nécessaire : le port de gouttières souples
quelques heures par jour peut suffire
pour obtenir un élargissement ou des dé-
placements faciles.

12 ans : j’adopte
les bossettes

C'est aux alentours de 12 ans que la
dentition adulte se met en place et c'est
aussi à cet âge que le traitement ortho-
dontique avec bagues commence pour
une grande majorité d'enfants. Il faut

donc leur apprendre dès aujourd'hui de
nouvelles règles d'hygiène bucco-den-
taire car le port d'un appareil dentaire
augmente le risque de caries. Il facilite en
effet l'accumulation de débris alimen-
taires et la stagnation de la plaque den-
taire.

Il faut donc inciter votre ado à adopter
les bossettes qui permettent de nettoyer
les débris qui se logent dans les espaces
inter-dentaires difficiles d'accès.

16 ans : j'enlève
mon piercing buccal

Très répandu chez les jeunes, le pier-
cing buccal n’est pas sans conséquence

sur les dents et les gencives. Les ortho-
dontistes mettent donc les ados en garde
sur les risques de cette pratique de plus
en plus tendance. Si le problème majeur
des piercing buccaux est l’infection lo-
cale, d’autres complications, liées aux
traumatismes répétés des piercings, sont
fréquentes et se constatent sur la durée :
fractures ou usures dentaires, récession
de la gencive, perte d’os voire un dé-
chaussement des dents...

Comme le souligne la Fédération fran-
çaise des orthodontistes,  les spécialistes
peut prendre en charge ces complica-
tions, mais l’adolescent doit avant tout
être encouragé à le retirer pour le bien de
ses dents et de ses gencives.

Que vos enfants aient
2, 6 ou 14 ans , le
début d'année est
aussi l'occasion de les
inciter à prendre de
bonnes résolutions
pour la santé de leurs
dents. Le point sur
leurs priorités bucco-
dentaires.
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USA - AFRIQUE
Obama invite
les dirigeants
de 47 pays
africains à un
Sommet en
août prochain 

Le président américain Barack Obama
a invité mardi les dirigeants de 47 pays
africains à participer à un sommet à la
Maison-Blanche les 5 et 6 août prochains,
a annoncé mardi l'exécutif américain.
«Le président Obama se réjouit d'accueillir
des dirigeants venus detout le continent
africain dans la capitale (fédérale amé-
ricaine) afin de renforcer encore les liens
avec l'une des régions les plus dynamiques
du monde», a déclaré le porte-parole de
M. Obama, Jay Carney.

«Le principe de ce sommet était acquis
depuis la tournée africaine de M. Obama
en juin dernier», a-t-il ajouté

Un porte-parole de la Maison Blanche,
Jonathan Lalley, a communiqué à l'AFP
la liste des pays dont les dirigeants sont
invités, de l'Angola à la Zambie. Parmi
les pays africains absents de cette liste:
le Zimbabwe, le Soudan, l'Egypte et Ma-
dagascar, selon la même agence. 

CENTRAFRIQUE 
Washington
salue l'élection
de Catherine
Samba-panza 

Le secrétaire d'Etat américain, John
Kerry a salué l'élection de Catherine
Samba-Panza à la présidence de la Ré-
publique centrafricaine,  en souhaitant
que cela contribuera à faire avancer le
processus politique dans ce pays. 

«Mme Samba Panza a une opportunité
unique, grâce à son expérience dans  le
domaine des droits de l'Homme, de réa-
liser une avancée dans le processus  po-
litique et réunifier toute les parties afin
de mettre fin au conflit et organiser  des
élections en avril 2015», a affirmé M. Kerry
dans un communiqué.  Maire de la capi-
tale Bangui depuis 2011, Mme Catherine
Samba Panza  a été élue lundi au second
tour de scrutin par le Conseil national
de transition. Elle succède à Michel Djo-
todia qui a démissionné le 10 janvier
pour son incapacité  à mettre fin aux vio-
lences interreligieuses, après avoir ren-
versé en mars 2013  le régime de François
Bozizé Mme Samba-Panza, première
femme élue à la tête de la Centrafrique,
aura  la délicate tâche d'œuvrer pour le
retour de la paix et de la sécurité dans
un pays meurtri par une spirale de vio-
lences sanglantes. A peine élue, la prési-
dente de la transition a annoncé lundi la
nomination d'un nouveau Premier mi-
nistre dans les 72 heures, une prérogative
qui découle des résolutions du sommet
extraordinaire de la Communauté éco-
nomique des Etats d'Afrique centrale
(Ceeac) tenu les 9 et 10 janvier dans la
capitale tchadienne. Catherine Samba-
Panza devra conduire le processus de
transition en cours depuis 2013 jusqu'à
la tenue d'élections générales destinées
à doter la Centrafrique d'un nouveau
président et d'un nouveau Parlement dé-
mocratiquement élus au suffrage  uni-
versel direct. La nouvelle présidente doit
prêter serment jeudi à Bangui, lors d'une
cérémonie qui verra la participation de
plusieurs délégations étrangères. 

APS

Dans son rapport annuel mondial
sur les droits de l'homme publié mardi,
cette ONG note que les tribunaux maro-
cains ont condamné des Sahraouis à des
peines de prison à la suite de «procès
inéquitables», ajoutant que la police re-
court à un «usage excessif de la force»
pour disperser des manifestations paci-
fiques au Sahara occidental alors que
les autorités «ont réprimé les partisans
de l'autodétermination».

«Quand il s'agit des droits de
l'homme, le Maroc ressemble à un vaste
chantier où les autorités annoncent à
grand bruit de vastes projets, mais re-
tardent ensuite la finition des fonda-
tions», a déclaré Sarah Leah Whitson,
directrice de la division Moyen-Orient
et Afrique du Nord auprès de HRW dont
le rapport critique aussi bien la viola-

tion des droits de l'Homme contre les
Sahraouis que les Marocains.

Pour cette ONG, même les Marocains
et leur société civile ne bénéficient pas
de la liberté de critique et de protesta-
tion contre la politique du gouverne-
ment marocain lorsqu'il s'agit de
certains sujets tel celui de la question du
Sahara occidental.

Par ailleurs, HRW a tenu à rappeler
que si les autorités marocaines ont coo-
péré avec des experts en droits de
l'homme des Nations unies qui ont vi-
sité le Maroc et le Sahara occidental,
elles ont, toutefois, rejeté une proposi-
tion des Etats-Unis d'élargir le mandat
de la Mission des Nations unies pour
l'organisation d'un référendum au Sa-
hara occidental (Minurso) pour y in-
clure le mécanisme de surveillance des

droits de l'homme au Sahara occidental.
Cette ONG a également rappelé que

les tribunaux marocains avaient
condamné des accusés sahraouis sur la
seule base de leurs aveux, sans enquêter
sur les plaintes selon lesquelles la police
a extorqué les aveux sous la torture et
les mauvais traitements.

En février 2013, a-t-elle poursuivi, le
tribunal militaire de Rabat a condamné
25 accusés sahraouis à des peines de pri-
son, allant pour la plupart de 20 ans à la
prison à vie pour leur participation pré-
sumée à de violents affrontements dans
le camp de protestation de Gdeim Izik
deux ans plus tôt.

Dans ce sens, HRW a soutenu que le
roi Mohammed VI «devrait tenir les pro-
messes qu'il a faites en 2013 pour cesser
les procès militaires de civils». 
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L'ONU réplique aux propos du président
sud-soudanais sur la Minuss

L'ONU a répondu mardi
aux critiques du président
sud-soudanais Salva Kiir
en défendant son impar-
tialité et en soulignant que
de tels propos risquaient
de mettre en danger sa
mission sur place (Minuss)
et les milliers de civils
qu'elle protège.

Les commentaires hos-
tiles à la Minuss, qu'ils
viennent du pouvoir ou de
la rébellion, «risquent de
faire monter la tension et
d'inciter à la violence
contre les civils qui se ré-
fugient dans les bases de

l'ONU et contre le person-
nel de l'ONU», a déclaré le
porte-parole adjoint de
l'ONU Farhan Haq. «Il est
essentiel que le gouverne-
ment sud-soudanais et
toutes les personnalités
publiques s'efforcent dans
leurs déclarations de faire
baisser la tension».

Farhan Haq a affirmé
que la Minuss «accomplis-
sait son mandat avec im-
partialité» en accueillant
dans ses huit bases au Sou-
dan du Sud près de 70.000
civils «venus de toutes les
communautés». Il a aussi

réaffirmé que «toutes les
parties ont commis de
graves violations des droits
de l'homme».

Salva Kiir avait accusé
lundi l'ONU de vouloir
monter «un gouvernement
parallèle». Cette attaque
en règle est intervenue
alors que l'ONU a dénoncé
de multiples atrocités per-
pétrées par les deux camps
depuis le début des affron-
tements le 15 décembre.

L'ONU s'était aussi
plaint d'une tentative d'in-
cursion «d'importants
membres du gouverne-

ment et de l'armée sud-
soudanais» dans une de
ses bases abritant des civils
à Bor (Etat de Jonglei, est)
dimanche dernier. L'ar-
mée a dit vouloir vérifier
si des rebelles ne s'étaient
pas fondus dans la masse
des réfugiés présents.

Le conflit qui ravage le
plus jeune pays de la pla-
nète a déjà fait plusieurs
milliers de morts et près
d'un demi-million de dé-
placés. Il oppose l'armée
gouvernementale à des
partisans de l'ancien vice-
président Riek Machar. 

L'Autorité intergouvernementale
pour le développement  (Igad), qui
regroupe sept pays d'Afrique de l'Est,
a approuvé l'envoi de troupes au
Soudan du Sud où un conflit fait
rage depuis la mi-décembre, a an-
noncé mercredi  la chef de la diplo-
matie kényane, Amina Mohammed. 

«L'Igad a déjà adopté une réso-
lution autorisant l'envoi de 5 500
soldats au Soudan du Sud. Certains
pays ont déjà accepté d'envoyer des
troupes, d'autres  y réfléchissent»,

a déclaré Mme Mohammed. 
Le Kenya a été approché et si la

résolution (...) est mise en oeuvre,
alors nous enverrons des troupes»,
a-t-elle ajouté. Le Soudan du Sud
est ravagé depuis le 15 décembre par
des combats alimentés  par une ri-
valité entre le président Salva Kiir
et son ancien vice-président Riek
Machar, limogé en juillet. 

Des milliers de personnes sont
mortes, un demi-million de civils
ont  dû fuir les violences, et l'ONU a

fait état de nombreuses atrocités,
dont des  crimes de guerre, impu-
tables aux deux camps.  Deux projets
d'accord ont été remis aux belligé-
rants mardi, afin de  tenter de mettre
un terme aux violences. 

L'Igad, bloc de sept pays est-afri-
cains, assure la médiation dans les
pourparlers en cours entre les bel-
ligérants à Addis Abeba, siège de
l'Union africaine (UA), pour tenter
d'obtenir, jusqu'ici sans succès, un
cessez-le-feu.

L'Igad approuve l'envoi de troupes 
au Soudan du Sud 

�
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SAHARA OCCIDENTAL
HRW dénonce les procès inéquitables
et les violences policières du Maroc
contre les Sahraouis

L'organisation internationale des droits de l'homme Human Rights Watch (HRW) a dénoncé la
violation continue des droits de l'homme par le Maroc au Sahara occidental en citant les procès
inéquitables et les violences des forces de l'ordre réprimant les revendications du peuple
sahraoui pour l'autodétermination.
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Réouverture de l'aéroport international d'Alep 
L'aéroport international d'Alep,

deuxième ville de Syrie, a rouvert au
trafic après une fermeture d'un an, et
un premier avion s'est posé mercredi
sur son tarmac, a rapporté l'agence offi-
cielle Sana. 

«Un premier avion de ligne s'est posé
à l'aéroport international d'Alep, après
que l'armée syrienne eut sécurisé les
abords», a indiqué Sana. La télévision

d'Etat a précisé que cet avion venu de
Damas transportait une délégation de
journalistes syriens.  L'aéroport d'Alep
était fermé depuis le 1er janvier 2013 après
plusieurs attaques des rebelles. 

«Des réparations ont été faites dans
l'aéroport, attaqué par les groupes ter-
roristes armés», a précisé l'agence. 

En novembre dernier, l'armée sy-
rienne avait reconquis la base 80, en

charge de la sécurité de l'aéroport d'Alep,
et contrôlée par les rebelles depuis février.
Depuis l'été 2012, Alep, ancienne capitale
économique du pays, est dévastée par
des combats meurtriers. 

La conférence internationale sur la
Syrie dite Genève II s'est ouverte mercredi
à Montreux, en Suisse, en vue de trouver
une solution politique au conflit armé
qui déchire le pays depuis mars 2011.

S Y R I E

Appel à saisir l'opportunité pour
trouver une solution au conflit syrien 
La conférence internationale sur la

Syrie dite Genève II s'est ouverte mercredi
à Montreux, en Suisse, avec la participation
des représentants d'une quarantaine de
pays et d'organisations qui ont appelé à
«saisir l'opportunité» pour trouver une
solution au conflit syrien. Le secrétaire
général de l'ONU, Ban Ki-moon qui a
ouvert la réunion a appelé le gouvernement
syrien et l'opposition à saisir la «grande
opportunité» offerte par la conférence in-
ternationale sur la paix en Syrie dite Genève
II pour trouver une solution à la guerre
en Syrie. «Après presque trois pénibles
années de conflit et de souffrances en
Syrie, aujourd'hui est un jour d'espoir», a
déclaré M. Ban dans son discours. 

«Vous les représentants de l'opposition
et du gouvernement syrien vous avez une
énorme opportunité» et une «responsabilité
envers le peuple syrien», a-t-il dit en s'adres-
sant aux parties au conflit. 

Le chef de l'ONU a appelé les puissances
internationales à faire «tout ce qui est en
leur pouvoir» pour contribuer à mettre
fin au conflit. 

Gouvernement syrien et opposition :
le face-à-face 

Intervenant lors de la réunion, le chef
de la diplomatie syrienne, Walid Mouallem,
qui conduit la délégation du gouvernement,
a d'emblée souligné que son pays «va faire
tout le nécessaire pour se défendre».  Il a
fustigé l'opposition syrienne présente à la
réunion en la qualifiant de «traîtres» et
d'«agents à la solde des ennemis» de la
Syrie. Selon lui, «des pays voisins d'avoir
attisé le feu» dans le pays, en y envoyant
«des terroristes», en soulignant que «celui
qui veut parler au nom du peuple ne doit
pas être un traître». «Comment des terro-
ristes peuvent-ils réaliser les espérance
du peuple syrien?», s'est-il interrogé, si-
gnalant que le gouvernent syrien a comme
principal objectif de «sauver la Syrie et le
peuple syrien et éviter le chaos pour la ré-
gion du Moyen-Orient». 

Il a clôturé son intervention en affirmant
que cette conférence ne réussira jamais
si le soutien des terroristes persiste encore».
Le gouvernement syrien avait souligné

avant le début de la conférence qu'il n'était
pas question de parler de changement de
régime comme le souhaitent l'opposition
et des pays occidentaux. Face à la délégation
du gouvernement syrien, le chef de la Co-
alition de l'opposition syrienne Ahmad
Jarba, a réitéré les exigences des adversaires
du régime, en appelant Bachar Al-Assad à
«remettre le pouvoir à un gouvernement
de transition». «J'appelle (la délégation du
gouvernement syrien) à signer immédia-
tement le document de Genève I (pré-
voyant) le transfert des prérogatives d'Al-
Assad, y compris celles de l'armée et de la
sécurité, à un gouvernement de transition»,
a-t-il déclaré. 

Divergences américano-russes
Conscients de la difficultés des négo-

ciations, les deux initiateurs  de la confé-
rence, les Etats-Unis et la Russie se veulent
plus réalistes sur  le objectifs de cette réu-
nion, s'attendant à une tâche très ardue. 

Les négociations entre le régime syrien
et l'opposition en exil ne  seront «ni simples
ni rapides», mais une «responsabilité his-
torique» repose sur leurs épaules, a concédé
le chef de la diplomatie russe, Sergueï La-
vrov.  «Notre objectif commun est de réussir
à mettre fin au conflit tragique  en Syrie»,
a-t-il ajouté, en dénonçant les «extrémistes
venus du monde entier,  et qui sèment le
chaos en Syrie, et mettent à néant les fon-
dations culturelles  et démocratiques du

pays, formées durant des centaines d'an-
nées». Son homologue américain, John
Kerry a saisi l'occasion pour souligner la
nécessité du départ du président syrien et
la formation d'un gouvernement  de tran-
sition. «Bachar Al-Assad ne prendra pas
part au gouvernement de transition. Il est
impossible, inimaginable que cet homme
qui a mené une telle violence contre  son
propre peuple puisse conserver la légitimité
pour gouverner», a déclaré  M.  Kerry. 

L'appel à la formation d'un gouverne-
ment de transition «par consentement
mutuel» avait été adopté en 2012 par les
grandes puissances, sans la présence  des
Syriens, à la Conférence Genève I. 

La mise en place d'un gouvernement
de transition a été également évoquée  par
les ministres des Affaires étrangères fran-
çais, Laurent Fabius et britannique  William
Hague. Pour M. Fabius, cette réunion doit
se focaliser sur la recherche  «d'un accord
politique pour la Syrie concernant cette
autorité de transition dotée des pleins pou-
voirs exécutifs». Mais pour la Russie, c'est
au peuple syrien de décider du départ ou
non de Bachar Al-Assad. M. Lavrov a ainsi
mis en garde contre «les tentatives  d'in-
terpréter» le document de Genève 1 «d'une
façon ou d'une autre». Le ministre des Af-
faires étrangères, Ramtane Lamamra re-
présente l'Algérie aux  travaux de la confé-
rence qui réunit pour la première fois les
représentants du gouvernement syrien et
ceux de l'opposition. Invitée à cette réunion
internationale, l'Algérie «n'a eu de cesse
d'appeler à l'arrêt de l'effusion de sang et
de plaider en faveur de l'ouverture d'un
dialogue politique responsable, en vue de
trouver une solution politique à ce  conflit
qui ensanglante ce pays frère», a souligné
à l'occasion le porte parole du ministère
des Affaires étrangères, Amar Belani.  «Nous
sommes convaincus que seul un règlement
pacifique de cette crise, à travers la re-
cherche d'une solution consensuelle, est
susceptible de mettre  fin à la tragédie hu-
manitaire qui endeuille ce pays et de ré-
pondre aux aspirations  du peuple syrien
frère à la paix et à la démocratie», a-t-il
ajouté.

Conférence de 

Genève

II
Damas rejette un
rapport «politisé»
accusant le
gouvernement d'avoir
commis «des massacres» 

Ban Ki-moon appelle les
Syriens à saisir la
«grande opportunité»
offerte par la conférence
de paix 

L'«entente du peuple
syrien est la base de la

résolution» de la crise en
Syrie (Kerry) 

La crise syrienne et son
impact sur la région
évoquée par Ban Ki-
moon mardi à Genève et
Montreux 

Le principal objectif de
Genève II est de mettre
fin au conflit tragique en
Syrie (Lavrov) 

Le gouvernement porte
les espérances du peuple
syrien pour les années à
venir (Walid Mouallem) 

L'opposition syrienne
appelle Bachar al-Assad
à «remettre le pouvoir à
un gouvernement de
transition» 

Le pape prie pour le
succès de la conférence
de paix 

AFFRONTEMENTS À KIEV: 
Lanoukovitch
appelle de nouveau 
au dialogue 

Le président ukrainien Viktor Ianouko-
vitch a de nouveau appelé l'opposition au
dialogue et aux négociations pour mettre un
terme à la crise politique que traverse
l'Ukraine où des affrontements ont fait deux
morts mercredi à Kiev, a indiqué le site offi-
ciel de la présidence.  «J'invite encore une
fois l'opposition à s'asseoir à la table des né-
gociations et à mettre un terme à la
confrontation. Je suis contre l'effusion du
sang, le recours à la force, l'hostilité et la
violence», a indiqué M. Ianoukovitch. «Je
prie les gens de rentrer chez eux. Nous de-
vons rétablir la paix, le calme et la sécurité
en Ukraine», a-t-il poursuivi.   Le dirigeant
ukrainien a en outre regretté que ce conflit
«incité par des politiciens extrémistes» ait
fait des victimes. La tension est montée d'un
cran dans la capitale ukrainienne le 19 jan-
vier, lorsqu'une importante manifestation
de protestation antigouvernementale a dé-
généré en violents affrontements avec la po-
lice qui se poursuivent jusqu'à présent.  

La Nouvelle-Zélande
prendra part aux
exercices anti-
piraterie de l'OTAN

La Nouvelle-Zélande sera le deuxième
Etat non-membre de l'Otan à prendre part
aux exercices anti-piraterie de l'Otan dans
le golf d'Aden, a annoncé mercredi le gou-
vernement néo-zélandais. Le ministre de la
Défense Jonathan Coleman a annoncé que
la frégate HMNZS Te Mana de la Nouvelle-
Zélande participera à l'Opération Ocean
Shield (Bouclier de l'Océan) pendant trois
semaines à partir du 23 janvier. «HMNZS Te
Mana a passé les six dernières semaines à
mener des opérations réussies dans le golfe
d'Aden avec les Forces maritimes combi-
nées (CMF), un partenariat naval multina-
tional de 30 pays», a indiqué M. Coleman
dans un communiqué. «Ce déploiement est
un exemple de l'engagement de la Nouvelle-
Zélande à soutenir l'OTAN dans les do-
maines d'intérêt commun», a-t-il expliqué.
Après l'Opération Ocean Shield, le Te Mana
prendra à nouveau part aux opérations des
CMF avant de retourner en Nouvelle-Zé-
lande au mois de mars.

IRAK
Nouri al-Maliki appelle
les habitants de la
province d'Al-Anbar 
à «prendre position»
contre les insurgés 
Le Premier ministre irakien Nouri al-
Maliki a appelé  mercredi les habitants de la
province d'Al-Anbar (ouest) à «prendre
position»  contre les insurgés ayant pris le
contrôle début janvier de zones urbaines.
«Je demande à la population de la province
- aux tribus, aux notables,  à ceux qui vivent
là - de se tenir prêts à prendre position, à
agir sérieusement  contre ces malfrats», a-t-
il affirmé lors de son discours télévisé
hebdomadaire. Evoquant la situation à
Fallouja, à 60 km à l'ouest de Baghdad,
entièrement  sous le contrôle d'insurgés, il
a martelé: «Il est temps d'en finir avec cette
question, et de mettre fin à la présence de
gangs dans cette ville...».  Mercredi, les
forces irakiennes - soldats, policiers, forces
spéciales -  appuyées par des membres de
tribus soutenant le gouvernement
poursuivaient leur assaut débuté dimanche
contre Ramadi, à une centaine de km à
ouest de Baghdad, où les insurgés ont pris
plusieurs quartiers, selon des médias.
L'armée a indiqué dans un communiqué
que 13 insurgés y avaient été  tués mardi
dans des échanges de tirs. A Fallouja, des
bombardements ont visé le sud et le centre
de la ville  et fait cinq blessés mercredi. Des
habitants ont accusé l'armée de ce
pilonnage, mais des responsables de la
Défense ont démenti.  

APS

M. Lamamra réaffirme la position de l'Algérie en faveur
de l'arrêt immédiat des combats fratricides en Syrie

Le chef de la diplomatie algérienne a réitéré, devant les
participants à la conférence internationale sur la Syrie, dite
Genève II, ouverte mercredi à Montreux (Suisse), «la position
constante de l'Algérie selon laquelle toute solution politique
de la crise syrienne doit d'abord passer par l'arrêt de l'effusion
de sang et de toutes formes de violence, quelle que soit son
origine, l'ouverture d'un dialogue sérieux auquel doivent par-
ticiper toutes les composantes du peuple syrien frère, la
finalité étant de sauvegarder l'unité syrienne, de garantir la
stabilité et la souveraineté de la Syrie et d'épargner à ce pays
les dangers d'une intervention étrangère».

Le ministre a rappelé que l'Algérie, depuis le déclenchement
de la crise en Syrie, tant au niveau de la Ligue des Etats arabes

que dans les fora internationaux et régionaux, avait soutenu
les appels pressants «en faveur d'une solution pacifique
consensuelle permettant l'arrêt des combats fratricides en
vue de réaliser les aspirations légitimes du peuple frère syrien,
étant convaincue de la possibilité d'aboutir à une issue pacifique
à la crise, à travers l'ouverture rapide d'un processus poli-
tique».

M. Lamamra a ajouté que l'Algérie avait exprimé son soutien
total au lancement d'un processus reposant sur une solution
rapide conforme au communiqué adopté à Genève le 30 juin
2012, et appuyé les efforts de l'envoyé arabe et international
Lakhdar Brahimi dans ses démarches tendant à tenir cette
conférence et poser les bases de son succès. 
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Programme du jeudi 23 janvier 2014

06h45 Magazine jeunesseTFou
08h25 Météo
08h30 Magazine de télé-achatTéléshopping
09h20 Météo
09h25 Série dramatiqueAu nom de la vérité
09h55 Série dramatiqueAu nom de la vérité
10h25 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
10h55 Série réalistePetits secrets entre voi-
sins
11h20 Série réalistePetits secrets entre voisins
11h55 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
12h00 JeuLes douze coups de midi
12h50 Magazine sportifL'affiche du jour
13h00 Journal
13h40 Magazine de la gastronomiePetits
plats en équilibre
13h50 Météo
13h55 Feuilleton sentimentalLes feux de
l'amour
14h55 Téléfilm de suspenseLa trahison de
mon mari
16h35 TéléréalitéQuatre mariages pour une
lune de miel
17h25 JeuBienvenue chez nous
18h20 JeuUne famille en or
19h05 JeuMoney Drop
19h55 Météo
20h00 Journal
20h35 Météo
20h37 Météo des neiges
20h40 Série humoristiqueNos chers voi-
sins
20h45 Divertissement-humourC'est Cante-
loup
20h50 Téléfilm policierJulie Lescaut77Iné-
dit
22h50 Série policièreNew York, section cri-
minelle77
23h35 Série policièreNew York, section cri-
minelle7

08h00 Journal
08h10 Magazine de servicesTélématin (suite)
09h05 Magazine littéraireDans quelle éta-
gère
09h10 Feuilleton sentimentalDes jours et des
vies
09h35 Feuilleton sentimentalAmour, gloire
et beauté
10h00 Magazine de sociétéC'est au pro-
gramme
10h55 Météo outremer
11h00 JeuMotus
11h30 JeuLes Z'amours
12h00 JeuTout le monde veut prendre sa
place
12h55 Météo 2
13h00 Journal
13h48 Météo 2
13h50 Météo des neiges
13h55 Magazine du consommateurConsomag
14h00 Magazine de sociétéToute une histoire
15h40 Magazine de servicesComment ça va
bien !
16h50 Dans la peau d'un chef
17h45 JeuN'oubliez pas les paroles
18h25 Météo des neiges
18h30 Talk showL'émission pour tous
19h30 Talk showL'émission pour tous, la suite
19h55 Météo 2
20h00 Journal
20h38 Parents mode d'emploi
20h39 Magazine sportifUn objet, un exploit
20h40 Magazine musicalAlcaline l'instant
20h45 Météo 2
20h47 Envoyé spécial7
22h20 Complément d'enquête7
23h30 Magazine musicalAlcaline le mag

07h40 Nos voisins les Marsupilamis
08h06 Nos voisins les Marsupilamis
08h30 Série d'animationLes as de la jungle
à la rescousse
08h50 SociétéDes histoires et des vies (1ère
partie)
09h50 SociétéDes histoires et des vies (2e par-
tie)

10h45 Magazine du consommateurConso-
mag
10h50 Magazine régionalMidi en France
11h55 Météo
12h00 12/13 : Journal régional
12h25 12/13 : Journal national
12h55 Magazine de découvertesMétéo à la
carte
13h55 Série policièreUn cas pour deux
14h55 DébatQuestions au gouvernement
16h10 JeuDes chiffres et des lettres
16h50 JeuHarry
17h20 Magazine littéraireUn livre, un jour
17h30 JeuSlam
18h10 JeuQuestions pour un champion
18h50 Météo des neiges
19h00 19/20 : Journal régional
19h18 19/20 : Edition locale
19h30 19/20 : Journal national
19h58 Météo
20h00 Magazine sportifTout le sport
20h15 Feuilleton réalistePlus belle la vie
20h45 DrameVipère au poing77
22h30 Météo
22h35 Grand Soir 3
23h30 Magazine historiqueL'ombre d'un
doute7

07h55 Divertissement-humourLes Guignols
de l'info
08h08 La météo
08h10 DivertissementZapping
08h20 Série d'animationLes Simpson
08h40 DrameUne nouvelle chance77
10h25 Court métrageLes chroniques de la
poisse 2
10h33 Magazine du cinémaPlateaux cinéma
indépendant
10h35 DrameOperacion E
12h20 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion
12h45 Magazine d'actualitéLa nouvelle édi-
tion, 2e partie
14h00 ComédieMain dans la main7
15h25 Court métrageMarcel, roi de Tervuren
15h30 SociétéCentrafrique : au coeur du
chaos
16h25 Série humoristiqueKaboul Kitchen777
16h55 Série humoristiqueKaboul Kitchen777
17h30 Série humoristiqueKaboul Kitchen777
18h00 DivertissementZapping
18h05 DivertissementLe Before du grand
journal
18h40 Le JT
19h05 Talk showLe grand journal
20h00 Talk showLe grand journal, la suite
20h25 DivertissementLe petit journal
20h55 Série d'aventuresGame of
Thrones777Inédit
21h50 Série d'aventuresGame of Thrones777
22h50 Série dramatiqueShameless
23h40 Série dramatiqueMad Men777

07h45 Dessin animéPrincesse Sofia
08h10 Dessin animéLes blagues de Toto
08h25 Dessin animéLe petit Nicolas
08h40 Série d'animationMartine
08h45 Météo
08h50 Magazine de télé-achatM6 boutique
10h00 Météo
10h05 JeuLes reines du shopping
11h00 Série humoristiqueDrop Dead Diva
11h45 Série humoristiqueDrop Dead Diva
12h40 Météo
12h45 Le 12.45
13h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
13h40 Météo
13h45 Téléfilm humoristique9 mois et un
coussin

15h40 Série policièreJessica King7
16h25 JeuLes reines du shopping
17h30 JeuUn dîner presque parfait
18h40 Magazine d'information100 % mag
19h40 Météo
19h45 Le 19.45
20h05 Série humoristiqueScènes de mé-
nages
20h50 Série policièreBones7Inédit
21h40 Série policièreBones77
22h30 Série policièreBones77
23h20 Série policièreBones

Julie Lescaut
Résumé
Les autorités organisent l'évacuation d'un squat,

occupé par des altermondialistes. Mais la situation
dégénère et une militante trouve la mort. Roland,
présent pour effectuer un stage de sécurité publique,
est accusé d'être responsable de ce décès. Julie
doit gérer cette affaire, particulièrement complexe
et délicate, surtout qu'elle a découvert que sa fille,

Babou, qu'elle pensait à Singapour, était au nombre des squatteurs. Prise dans
un imbroglio, Julie tente de faire tomber les trafiquants infiltrés dans l'orga-
nisation altermondialiste tout en affrontant les remises.

Envoyé spécial 
Résumé
Au sommaire :
Pension alimentaire : qui va la payer ?
Aujourd'hui 40% des pensions alimentaires

sont mal ou pas payées du tout. Pourquoi autant
d'impayés ? Quelles sanctions pour les mauvais
payeurs ? Qui paye à leur place ? Comment est cal-
culée une pension alimentaire ? Est-elle un rat-
trapage du niveau de vie ou le strict calcul de ce que coûte l'éducation d'un en-
fant ?

Parkings : affaires en or ?
Les propriétaires de parking, multinationales ou petits entrepreneurs, réa-

lisent des bénéfices record. Les parkings souterrains voient leurs tarifs flam-
ber. Julien, 29 ans, possède 54 garages et vend ses conseils d'investissement sur
Internet.

Choléra en Haïti : un mal sans coupable ?
Déployés en Haïti après le tremblement de terre de 2010, des casques bleus

népalais sont-ils à l'origine de la propagation du choléra sur l'île ? Enquête.

Game of Thrones 
Résumé
Stannis Baratheon et ses troupes arrivent par

la mer au large de Port-Réal. L'enjeu est de
s'emparer du Trône de Fer. Dans la citadelle,
les Lannister doivent se battre pour leur vie
alors qu'ils sont largement inférieurs en nom-
bre. Sur le continent oriental, dans la grande
cité de Qarth, Daenerys Targaryen est toujours
à la recherche de ses dragons. Avec l'aide de son
fidèle Jorah Mormont, elle doit se résoudre à se rendre dans la mystérieuse mai-
son de l'Immortel, où sont censés se trouver ses animaux, un lieu ensorcelé. Quant
à Robb Stark, il apprend une terrible nouvelle à propos de son frère...

Bones 
Résumé
Le chef d'un gang criminel de Mexicains

est abattu. Son corps est retrouvé dans
une voiture calcinée. Sweets, qui s'était mis
à travailler bénévolement dans les quartiers
latinos, est sollicité par Booth pour l'aider
à résoudre cette affaire. Mais les habitants
du quartier ne lui font pas confiance. Le
gang de la victime était en concurrence avec
cinq autres groupes, mais en dépit d'une au-

tre fusillade, personne n'ose parler. Cependant, l'arme du crime, qui a déjà servi,
permet aux enquêteurs de remonter jusqu'à Maria Alvarado, la mère d'un des
jeunes que connait Sweets et qui avait déjà eu affaire aux gangs...

La sélection

Vipère au poing
Résumé
Jean et Ferdinand Rézeau, deux frères, sont éle-

vés par leur grand-mère paternelle, tandis que
leurs parents séjournent à l'étranger. Mais à la mort
de leur aïeule, la mère des deux enfants, de retour
d'Indochine, reprend ses droits. Jugeant l'éducation
de leur grand-mère trop laxiste, elle entend bien re-
mettre ses fils dans le droit chemin. Rapidement, elle

leur inflige des souffrances et des humiliations de toutes sortes. Négligeant leur
bien-être, elle les nourrit mal et va jusqu'à les tondre ou planter sa fourchette
dans leurs mains. Son tempérament tyrannique et cruel lui vaut d'être surnom-
mée Folcoche, association de «folle» et «cochonne»...

20h45 

20h50

20h45

20h55

20h50
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Samouraï-sudoku n°489
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq  grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standards du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Mots croisés n°489

Mots fléchés n°489

1. Culture des jardins 
2. Sentiment intense - Elue
de nouveau 
3. Mène une vie dissolue -
Pronom personnel 
4. En les - Causa la perte de
- Note de musique 
5. Téléphonie sans fil - Ter-
rains couvert d'herbe 
6. Physicien allemand -
Pronom indéfini 

7. Chanteur français - Ti-
tane 
8. Négation - Loi du silence 
9. Prénom féminin - Venti-
lée 
10. Coup de tambour - Os
décharnés d'homme 
11. Ainsi soit- il- Rivière de
l'Asie 
12. Bois à petits coups - Agi-
tation, émotion

Horizontalement: 

1. Respirer précipitam-
ment - De la nature de la
graisse 
2. Oubli, lacune - Copain 
3. Suc épuré d'un fruit cuit
- Fédération nationale des
syndicats d'exploitants
agricoles - Infinitif 
4. Détruire - Police mili-
taire nazi - Compositeur
italien 
5. Envahissement de la
mer (plur.) 
6. Automobile - Cérémonie
catholique 

7. Relatif à l'urine 
8. Peintres français - Jeu de
cartes 
9. Pièce ayant la forme
d'un T - Ecrivain irlandais
(1672-1729) 
10. ille d'Allemagne - Elle
fut changée en génisse -
Écrivain allemand 
11. Se jetèrent avec vio-
lence sur quelqu'un - 
Indique la liaison 
12. Double voyelle - En les
- Compositeur américain

�

�Verticalement : 

C’est arrivé un 23 Janvier

Proverbes
Gourmand comme le feu, ses genoux sont
faibles.

Proverbe algérien

Le bien est de plomb, le mal 
est de plume. 

Proverbe berbère

Là où la diplomatie a échoué, il reste la
femme.

Proverbe arabe
Il faut manger pour vivre, et non vivre 
pour manger

Proverbe français

2000 : des chercheurs japonais donnent nais-
sance à la «deuxième génération» de vaches
clonées.
2000 : la fusion de Time-Warner avec la mai-
son de disques britannique EMI forme un
géant dans l'industrie de la musique qui
contrôlera 20 % du marché mondial.
2000 : une équipe de cinq femmes, dirigées
par Caroline Hamilton, réussit à rallier le
pôle Sud, trois ans après avoir rallié le pôle
Nord.
2000 : La firme Couscousserie du Sud orga-
nise dans l'oasis de Tozeur, le plus grand
couscous du monde. Le plus grand couscous-
sier du monde d'une hauteur de 5 mètres et
de 2 mètres de diamètre est mis à contribu-
tion. Le plat est composé de 2 000 kg de
semoule, de 850 kg de légumes, de 250 pou-
lets et de 30 moutons.
2004 : David Kay, chef de la mission améri-
caine du désarmement en Irak, démissionne
en affirmant qu'il n'y avait pas eu d'armes de
destruction massive dans ce pays au moment
du renversement de Saddam Hussein.
2006 : Élection de Stephen Harper comme 22e
Premier ministre du Canada et André Arthur
devient le premier candidat indépendant à
être élu depuis 1984.

Célébrations :

- Royaume-Uni : Îles Pitcairn : Bounty Day
(en) («Jour du Bounty»), en commémoration
de l'incendie du navire mutin britannique
Bounty en 1790.
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SONDAGE APS 
DES MEILLEURS
ATHLÈTES 2013 
Cérémonie 
de remise des
trophées ce soir 

Le boxeur Mohamed Flissi et
l'athlète Amina Bettiche  (3 000 m
steeple) sacrés meilleurs sportifs
algériens de l'année-2013 à l'issue
du sondage organisé par l'agence
Algérie Presse Service, recevront
leurs trophées, jeudi soir lors
d'une cérémonie où seront
également honorées des
personnalités sportives ayant
marqué le mouvement sportif
algérien.  La cérémonie est prévue
à partir de 19h00 au Chapiteau de
l'hôtel Hilton.  Flissi, 23 ans, doit sa
consécration à son titre de vice-
champion du  monde à Almaty
(Kazakhstan) et à sa médaille d'or
aux Jeux méditerranéens de
Mersin (Turquie), alors qu'Amina
Bettiche, 26 ans, s'est parée d'or
aux JM  de Mersin et aux Jeux de la
Solidarité islamique à Palembang
(Indonésie). 
L'ancien international de l'équipe
de football du FLN, Mustapha
Zitouni, décédé le 5 janvier
dernier à Nice en France à l'âge de
86 ans, sera honoré à titre
posthume. Hassen Lalmas, le
stratège milieu de terrain du CR
Belcourt  et de l'équipe algérienne
de football dans les années 1970 -
actuellement souffrant  - recevra
lui aussi un trophée pour sa
brillante carrière de joueur. La
palme du Meilleur athlète espoir-
2013 sera décernée à la jeune
joueuse  de tennis, Inès Ibbou, 15
ans, qui a brillé sur les courts de
tennis mondiaux malgré son
jeune âge, devenant numéro 1 en
Algérie toutes catégories et
numéro  1 mondiale chez les 13/14
ans. L'haltérophile Hossein
Fardjallah, vainqueur de la
médaille de bronze dans la
catégorie des 77 kg aux
championnats du monde de mai
dernier à Lima,  la capitale
péruvienne, recevra le prix du
Meilleur Espoir masculin.
L'équipe algérienne de football,
qualifiée pour le Mondial-2014 au
Brésil, recevra le titre de la
meilleure équipe de l'année. 32
organes de presse ont pris part au
sondage organisé par l'APS. 

28E CHALLENGE NATIONAL «CHELDA BOULENOUAR» 

1 200 athlètes attendus à Tlemcen
Quelque 1.200 athlètes sont attendus

à la 28e édition du challenge national de
cross country «Chelda Boulenouar»
prévu samedi prochain sur le parcours
de la commune de Chetouane, a-t-on
appris mercredi auprès de la ligue
d’athlétisme de Tlemcen. Cette nou-
velle édition, qui verra également la
participation d’une délégation yémé-
nite, enregistre à ce jour, selon M. Aïssa
Zidane, responsable au sein de la ligue
d’athlétisme de la wilaya de Tlemcen, la
confirmation de participation de 22 wi-
layas du pays représentées par 122
clubs.  Cette traditionnelle manifesta-
tion sportive nationale qui englobe
toutes les catégories (benjamins, mi-
nimes, cadets, juniors et seniors) verra
en outre la participation de l’équipe

nationale militaire de cross country en
sus de quelques athlètes connus tels
Aggoune, Souad Aït Salem et autres qui
vont relever le niveau de cette édition,
a-t-on ajouté. Toutes les conditions de-
vant garantir un succès au déroule-
ment de ce challenge sportif ont été
réunies par les organisateurs qui ont
accumulé une grande expérience dans
l’organisation des manifestations de
cette ampleur, conclut-on de même
source. 

La précédente édition, rappelle-t-
on, a été remportée chez les seniors-
garçons par Fethi Meftah de l'équipe
nationale militaire, tandis que chez les
filles c’est l’athlète à Kenza Dahmani
du MC Bordj Bou Arréridj qui avait dé-
croché la première place avec brio.

CÉRÉMONIE D’HOMMAGE
AUX MEILLEURS SPORTIFS
2013 À CONSTANTINE 
Joie, émotion 
et retrouvailles 

Les sportifs de la région de Constantine, s’étant
distingués au cours de l’année 2013, ont été hono-
rés mardi soir, au cours d’une cérémonie marquée
par de la joie, de l’émotion et des retrouvailles. Or-
ganisée dans la salle omnisports de la cité Mansou-
rah, en présence du wali de Constantine, Hocine
Ouadah, cette cérémonie à laquelle ont été conviés
de jeunes athlètes et d'anciennes gloires, a consti-
tué, de l’avis des sportifs honorés, un moment fort
dans la vie de chacun.

Parmi les sportifs lauréats -- toutes disciplines
confondues - figuraient notamment le jeune
(cadet) Mohamed-Tahar Torki, athlète spécialisé
dans le saut en hauteur, médaillé d’or au cham-
pionnat arabe d’athlétisme, Souhir Bouali (re-
layeuse du 4 x 400 m, médaillée d’argent au même
championnat), Abderrezak Meslem, champion
d’Algérie de kick-boxing et de full-contact, ainsi
que les équipes de jeu d’échecs de Constantine,
championne d’Algérie de la discipline, et la forma-
tion féminine de handball du CS Didouche-Mou-
rad qui vient d’accéder pour la première fois en
division Excellence.

Une ambiance conviviale et bon enfant a régné
tout au long de cette soirée qui ne fut pas exempte
de moments d’émotion intense, notamment
lorsque des sportifs disparus, à l’image du défunt
volleyeur Ahmed Boussaïd et les regrettés boxeurs
Bouguerra Demène-Debbih et Rabah Bensaïd, ont
été honorés. Ahmed Houès, qui a marqué de son
empreinte le cyclisme algérien avec une carrière
pleine qui aura duré 13 ans, de 1977 à 1990 dans les
rangs de l’équipe nationale, n’était pas le moins
«retourné» lors de cette soirée : «C’est la toute pre-
mière fois que l’on se souvient de moi et que l’on
me convie à une telle cérémonie», a-t-il glissé
d’une voix chevrotante. 

APS

OPEN D'AUSTRALIE
Nadal passe aux demi-
finales dans la douleur 

Le N.1 mondial Rafael Nadal s'est qualifié dans  la douleur
aux demi-finales de l'Open d'Australie contre le grand espoir
bulgare  Grigor Dimitrov mercredi en quatre sets 3-6,  7-6 (7/3),
7-6 (9/7), 6-2.  Depuis 24 heures, un vent de folie soufflait sur
Melbourne, avec les  éliminations des deux champions sor-
tants, Novak Djokovic mardi et Victoria   Azarenka mercredi.
On a pensé un instant que le vertige allait continuer avec  Nadal. 

Baladé par Dimitrov, tête de série n°22, dans le premier set,
meilleur  sans être souverain dans le deuxième, le Majorquin
aurait dû perdre le troisième,  si le Bulgare avait réussi à saisir
ses chances.  Celui qu'on compare depuis longtemps à Roger
Federer et auquel on promet  les plus hautes destinées a été rat-
trapé à 22 ans par son inexpérience. Il a  laissé échapper trois
balles de set, dont deux alors que le point semblait tout  fait. 

«J'ai été tellement chanceux», a souri Nadal. «Surtout sur ce
point  où il manque un coup droit facile. Après, j'ai senti que
plus rien ne pouvait  m'arriver.» 

Nadal, qu'on n'avait pas vu depuis longtemps commettre au-
tant de fautes  directes ou d'erreurs sur des points cruciaux -
comme ces deux doubles fautes  donnant le débreak à son ad-
versaire à 2-1 dans le deuxième set et 4-3 dans le  troisième - a
ensuite définitivement ferré sa proie.  Dimitrov, qui devrait in-
tégrer pour la première fois le Top 20 à l'issue  de la quinzaine,
n'avait encore jamais dépassé le troisième tour dans un tournoi
du Grand Chelem. 

OPEN D'AUSTRALIE 
Azarenka éliminée 
par Radwanska 
en quart de finale 

La Bélarusse Victoria Azarenka, n°2 mondiale et double
tenante du titre, a été éliminée en quart de finale de
l'Open d'Australie par la Polonaise Agnieszka Radwanska
(n°5) en trois sets 6-1, 5-7, 6-0, mercredi à Melbourne.
Radwanska affrontera en demi-finale la Slovaque
Dominika Cibulkova, tête de série n°20, qui avait
auparavant donné une leçon (6-3, 6-0) à la Roumaine
Simona Halep (n°11).
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Angola - Cameroun Algérie - Guinée
(HOMMES) (FEMME)
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Ainsi l'Algérie est sortie vain-
queur de son derby maghrébin
face au Maroc (26-19), signant sa
5e victoire de suite pour terminer
en tête du groupe B, mardi à la
salle Harcha-Hacène (Alger) dans
le cadre de la 5e et dernière jour-
née de la phase de poules de la
coupe d'Afrique des nations de
handball messieurs (CAN-2014). 

Ainsi, les joueurs du coach
Réda Zeguili ont terminé cette
phase de poules avec cinq vic-
toires sur cinq. Soit un parcours
sans faute.

Seulement, des lacunes chez
les Verts ont été bien décelées
surtout lors des débuts de partie
et en particulier lors de la pre-
mière mi-temps. Les Verts ont
toujours bien réagi en seconde pé-
riode. Mais avec des matchs à
élimination directes comme ce-
lui d’hier, aucune erreur, aussi
minime soit elle n’est tolérée
sous peine de se faire éliminer
avant terme.

Pour cette confrontation al-
géro-marocaine, la Confédéra-
tion africaine (CAHB) a désigné
une de ses meilleures paire d’ar-
bitres soit le duo portugais Caca-
dor Ivan - Nicolau Eurico, dépê-
chée par la Fédération internatio-
nale (IHF) pour officier lors du
tournoi. Le public est toujours fi-
dèle à ses rendez(vous et la salle
était donc pleine à craquer. Même
dehors les fans de la petite balle
n’ont pu y accéder fautes de place.
C’est dire que ce n’est pas encore
les demi finale et encore moins les
finales !

De plus, il est déplorables de

remarquer qu’à ce niveau là, plu-
sieurs journalistes ont eu des dif-
ficultés pour accéder à la salle
Harcha alors qu’ils sont bel et
bien  accrédités !

Alors que prévoir en demi-fi-
nale et en finale ?!

Sur le match , les Verts, qui ont
joué avec l'équipe type contraire-
ment au précédent match contre
le Congo, ont entamé le derby
tambour battant, dominant les
Marocains au score et dans le
jeu.  La preuve : ils ont encaissé
leur premier but à la 15e minute de
jeu (6-1) ! Mais au moment où les

Algériens ont eu l'occasion de
«tuer» le match, c'est tout le
contraire qui se produit en
échouant à inscrire le moindre
but pendant plus de dix minutes,
subissant ainsi le retour de Maro-
cains euphoriques qui parvien-
dront à remettre les pendules à
l'heure juste avant la pause (11-11). 

Au retour des vestiaires, la sé-
lection algérienne, poussée par
ses supporters en délire et
conduite par un Riad Chehbour
des grands jours (7 réalisations),
met fin à son passage à vide pour
terminer la rencontre avec un

écart sécurisant de 7 buts (26-
19).  Ainsi, les Verts terminent en
apothéose cette phase des poules
tout autant que la tunisie, cham-
pionne d’Afrique en titre qui a ter-
miné son choc avec l’Egypte à
son profit (26-20). Les tunisiens
terminent la phase de poules avec
cinq victoires sur cinq alors que
l’Egypte a raté le dernier match
face à ces tunisiens très décidés à
garder le trophée.

La sélection gabonaise s'est
imposée devant son homologue
libyenne 28-26, à la Coupole (Al-
ger) pour le compte de la 5e et der-

nière journée (groupe A) de la 21e

coupe d'Afrique des nations de
handball (CAN-2014). 

Le Gabon (5e - 2 points) et la Li-
bye (6e - 1 point) sont éliminés de
la compétition et disputeront les
matches de classement pour les
9e-12e places, prévus mercredi. 

Dans le cadre de la même jour-
née, le Cameroun s'est imposé de-
vant le Sénégal (37-30). Cette vic-
toire permet aux Camerounais de
terminer la phase de poule à la 3e

place du groupe A, alors que la Sé-
négal quatrième affronte l'Algé-
rie en quart de finale. 

Chez les Dames, la sélection
angolaise, championne d'Afrique
en titre, a battu la Tunisie sur le
score de 25 à 19 mi-temps: (12-12)
à la salle de la Coupole (Alger) en
match comptant pour la 3e et der-
nière journée du groupe B de la
coupe d'Afrique des nations de
handball CAN-2014. Grâce à cette
victoire les Angolaises terminent
la phase de poule en tête du
groupe B avec six points et affron-
teront le Cameroun en quart de fi-
nale, alors que la Tunisie (2e - 4
pts) sera opposée au Sénégal. 

De son côté, la sélection congo-
laise (dames) s'est imposée devant
son homologue guinéenne sur le
score de 33 à 18 mi-temps: (16-13)
à la salle de Chéraga (Alger). 

Les Congolaises troisièmes du
groupe B, affrontaient hier au
moment où on mettait sous
presse en quart de finale le RD
Congo, alors que la Guinée 4e et
dernière du groupe, était opposée
à l'Algérie hier au moment où
on mettait sous presse. 

BUT : La sélection marocaine a attendu plus
de 14 minutes pour trouver le chemin des
filets face à l’Algérie mardi à la salle Har-
cha Hacène. 
Ce but a redonné confiance aux Lions de
l’Atlas pour revenir dans le match et finir
la première mi-temps à égalité (11-11). Le
match s'est terminé sur le score de 26-19 en
faveur de l'Algérie. 

PRESSE : La presse nationale et étran-
gère a trouvé les pires difficultés pour ac-
céder à la salle pour couvrir le match Algé-
rie-Maroc. La direction de la salle Harcha
devrait réserver un accès «spécial mé-
dias» pour faciliter la tâche aux journalistes
dont certains ont été brutalisés par les
agents de sécurité lors de ce derby maghré-
bin. «Nous allons discuter demain (mer-
credi) avec les responsables de cette salle
pour que cette situation ne se reproduise
plus», a précisé un membre du comité
d’organisation. 

PROGRAMATION : le programme des
quarts de finales a été communiqué puis
modifié à trois reprises à la demande de la
société détentrice des droits TV. Ainsi,
Egypte-Maroc, initialement domicilié à
Harcha, aura lieu à la Coupole. La rencon-
tre Tunisie-Congo, programmée au départ
à la Coupole (12h15) aura lieu finalement
lieu à Harcha (20h30). «Notre match face

à l’Egypte s’est terminé vers (22h00), ce
n’est pas normal de jouer le lendemain à
midi», a indiqué un membre de la déléga-
tion des Aigles de Carthage. 

CINQ SUR CINQ : Les sélections masculines
algérienne et tunisienne ont fait carton
plein lors du 1er tour de la CAN-2014 en
remportant les cinq matchs disputés. 
La Tunisie est la meilleure attaque avec 157
buts marqués et l’Algérie est la meilleure
défense (93 buts concédés).  

PUBLIC : La salle Harcha d’une conte-
nance de 8 200 places s'est avérée trop
exiguë pour contenir le public algérien
venu en force pour soutenir les coéquipiers
du capitaine Boudrali lors de leur dernier
match du groupe B face au Maroc. 
Un millier de supporters environ n’ont pas
eu la chance d’assister à cette rencontre. 

SENEGAL : L’équipe sénégalaise masculine,
adversaire de l’Algérie en quart de finale
mercredi à Harcha (18h15), a perdu trois

rencontre consécutives avant de se ressai-
sir en remportant se deux derniers matchs
du groupe A, face au Gabon (30-23) et à la
Libye (35-23).   

ZERO POINT : La sélection du Nigeria
(messieurs), ainsi que celles du Came-
roun et de la Guinée (dames) sont les
seules équipes à n'avoir pas gagné le moin-
dre match lors de ce premier tour. Elles au-
ront l’opportunité de le faire lors des
matchs de classements. 

L A  G A Z E T T E  D E  L A  2 1 E É D I T I O N   

Réda Zeguili (entraîneur - Algérie) : «La victoire était importante
contre le Maroc pour conserver notre première place. Nous avons
eu un passage à vide pendant un certain moment de la rencon-
tre que nous avons réussi à gérer à la fin.  Notre premier objec-
tif reste la qualification au Mondial, il ne faut pas brûler les étapes.
Maintenant si on arrive en finale, on aura notre mot à dire.  Le
Sénégal, notre adversaire en quarts de finale, est une bonne équipe
que j'ai supervisée auparavant. Il a de bons joueurs qui évoluent
en France, ce ne sera pas un match facile». 

Riad Chehbour (arrière - Algérie) : «Nous avons terminé le match
en force après notre passage à vide en première période et heu-
reusement sans joueurs blessés, c'est le plus important. Nous n'al-
lons pas prendre à la légère notre match des quarts de finale contre
le Sénégal qui, j'espère, se déroulera en présence d'un public des
grands jours». 

Messaoud Berkous (arrière - Algérie) : «Notre premier objectif
est atteint, à savoir terminer en tête du groupe. Nous étions ex-
cités, c'est ce qui explique le fait de ne pas avoir su gérer notre
avance puis le doute s'est installé. Mais pendant la pause, l'en-
traîneur nous a remonté le moral, ce qui a bien  marché». 

Soufiane Idir (ailier - Maroc) : «C'est vraiment dommage de per-
dre une telle rencontre. On a fait un début de match catastro-
phique, mais après, nous avons réussi à réagir. En deuxième pé-
riode, nous avons lâché le match surtout en défense et alors ils
nous ont écrasés. L'Algérie a bien joué en attaque. C'est vraiment
dommage, il y a beaucoup de regrets ce soir». 

Yassine El Idrissi (gardien de but - Maroc) : «Si on perd beaucoup
de ballons comme ce soir, nous n'aurons aucune chance en quarts
de finale face à, probablement, l'Egypte. Mais si on joue comme
contre la RD Congo, alors on peut faire quelque chose».

I L S  O N T  D É C L A R É  :

2524 21 17

5/5 pour les 

Verts 
Hier et au moment où on mettait sous

presse, les choses sérieuses ont
commencé avec les quarts de finale

qui proposent à l'Algérie le Sénégal, 4e

du groupe A, tandis que le Maroc
affrontait le 2e du groupe A (Tunisie ou

Egypte). 
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CAN 2016 
Qui de la Tunisie, du
Congo ou de l’Egypte
sera choisi
aujourd’hui ?

C’est aujourd’hui que le pays orga-
nisateur de la 22e édition de la coupe
d'Afrique des nations de handball
(CAN-2016), sera connu. Trois candidats
à savoir la Tunisie, l'Egypte et le Congo
sont en course pour abriter cette pres-
tigieuse compétition africaine.  

En effet, le conseil d'administra-
tion se réunira justement le 23 janvier
pour décider le pays qui va abriter la
prochaine édition de la cette presti-
gieuse compétition permettant le déve-
loppement de la petite balle.

Le président de la Fédération Tuni-
sienne de handball, Karim Hellali, a dé-
claré à un de nos confrères tunisiens
envoyé spécial à Alger  que « La Tuni-
sie et l’Egypte partent à égalité de
chances pour organiser la 22e édition
du championnat d’Afrique des na-
tions.

« Nous avons préparé un bon dossier
de candidature et nous allons bien dé-
fendre nos chances pour abriter la
prochaine édition », a souligné Karim
Helali.

Encore faut-il bien savoir que la
prochaine coupe d'Afrique revêt une
grande importance pour les sélections
africaines, vu qu'elle est qualificative
pour les  jeux olympiques de Rio De Ja-
niero 2016 (Brésil). 

Et c’est donc ce qui explique le
grand travail pour ne pas dire la très
grande campagne menée par le prési-
dent de la Fédération tunisienne à Al-
ger pour mettre les chances du côté de
son pays. M. Hellal multiplie ainsi les
contacts et les discussions avec di-
verses parties pour convaincre entre au-
tres, aussi bien le président de la Confé-
dération africaine de handball, Mansoro
Aremo, que le premier responsable
de l’IHF (Fédération internationale de
handball), à savoir , tiens tiens !, l’Egyp-
tien Hassen Mustapha… !

Quant aux responsables des fédéra-
tions d’Egypte et du Congo, ils travail-
lent en catimini, sans faire de bruit…

Le scrutin d’aujourd’hui s’annonce
d’ailleurs très serré bien que les  obser-
vateurs et spécialistes estiment que le
choix devrait certainement se faire en-
tre la Tunisie et l’Egypte : deux pays
dont les sélections planent sur la petite
balle dans le continent. Quant au
Congo, il se pourrait qu’il joue les
trouble-fêtes.

Par ailleurs, il est important de signa-
ler que sur les vingt-et-une (21) éditions
déjà consommées, l’Egypte et la Tuni-
sie sont à égalité en matière d’organi-
sation de cette phase finale de la Coupe
d’Afrique des nations avec 4 éditions or-
ganisées par chacune d’elle alors que
le Congo Brazzaville ne l’a organisé
qu’une seule fois en 1979. Alors à qui
sourirait le scrutin d’aujourd’hui à Al-
ger où se déroule justement cette 21e
édition de la CAN-2014 depuis le 16
janvier dernier avec la participation de
vingt sélections (12 masculines et 8 fé-
minines) représentant 13 pays. Cette
édition d’Alger est d’ailleurs qualifica-
tive, pour les trois premiers, aux cham-
pionnats du monde 2015 au Qatar (mes-
sieurs) et au Danemark (dames).

Saïd Ben

1/4 DE FINALE - DAMES : ALGÉRIE-GUINÉE 25-17

L'Algérie en demi-finale
face à la  RD Congo

MESSIEURS : ANGOLA 24-21 CAMEROUN
L'Angola en demi-finales 
La sélection nationale d'Angola messieurs s'est qualifiée pour
les demi-finales de la Coupe d'Afrique des nations CAN-2014 de
handball grâce à sa victoire contre le Cameroun sur le score de
24 à 21 mi-temps (12-12), hier en quart de finale disputé à la salle
Coupole du complexe olympique Mohamed-Boudiaf (Alger). 

En demi-finale, prévue vendredi, l'Angola affrontera le vainqueur
du quart de finale qui opposait hier en soirée, l'équipe natio-
nale d'Algérie et son homologue sénégalaise à la salle Harcha
Hacene (Alger). 

Angola - Cameroun

24 21 25 17

L'Algérie a réussi une belle entame de
match prenant un avantage confortable
et pratiquant un handball solide en dé-
fense. 

Les Algériennes concluent la pre-
mière  mi-temps sur le score de (14-8).  

Après la pause, les coéquipières de Na-
bila Tizi (7 buts) ont connu un  léger pas-
sage à vide qui a permis aux Guinéennes
de réduire leur retard à deux  buts d'écart
(17-15), poussant ainsi le coach algérien
Karim Achour à demander  un temps
mort, pour donner des consignes qui
s'avéreront utiles  par la suite. 

Après le temps mort, les Algériennes
ont infligé un (8-2) à la Guinée  pour as-
soire définitivement leur domination

sur la match et s'imposent au coup  de sif-
flet final sur le score de (25-17). 

L'entraîneur de la sélection algé-
rienne, Karim Achour a tenu à féliciter
ses joueuses qui ont réalisé un «bon
match» malgré un passage à vide en dé-
but  de deuxième mi-temps. 

«Notre adversaire du jour a pratiqué
un bon handball. Mes joueuses sont  à fé-
liciter elles ont assuré qualification aux
demi-finales», a déclaré Karim  Achour.   

Pour le reste de la compétition, le
coach algérien a estimé qu'il faut  jouer
sur la récupération indiquant qu'il a fait
tourner son effectif pour gérer  la fatigue.
«Dans tous les cas il nous reste deux
matches à jouer, il faut relever  le défi pour

ne pas décevoir notre public», a ajouté le
coach algérien.  De son côté, l'entraineur
français de la Guinée, Kevin Decaux,
s'est  dit «fier» de son équipe composée
en majorité de joueuses juniors.  «C'est
une formation d'avenir sur laquelle il fau-
dra compter lors des  prochaines compé-
titions», a déclaré Decaux, ajoutant que
«l'Algérie devra s'appliquer  davantage en
demi-finale pour espérer jouer la fi-
nale». Pour sa part, la joueuse algérienne
Nassima Dob, s'est réjouie de cette  qua-
lification, déclarant : «C'est un grand
soulagement pour nous. Notre  équipe
monte en puissance, nous devons nous
concentrer davantage, mais le  plus dure
reste à faire» a-t-elle souligné.

La sélection
algérienne de

handball (dames) a
obtenu  sa

qualification aux
demi-finales de la

CAN-2014, en
s'imposant face à son

homologue
guinéenne (25-17) mi-
temps (14-8) mercredi

à la salle Harcha
(Alger). Les

Algériennes
disputeront leur

demi-finale, prévue
vendredi à Harcha,

face à la RD Congo qui
s'est imposée devant
le Congo 27 à 22 (mi-

temps:13-13)  à la
Coupole (Alger). 

RD Congo - Congo (27 -22)�

Le président de l'IHF souhaite
un Mondial de jeunes en Algérie 

Le président de la fédération interna-
tionale de handball (IHF), l'Egyptien Has-
san Mustapha Fahmy, a exprimé mer-
credi à Alger le souhait  de voir l'Algérie or-
ganiser une compétition mondiale de la
discipline, consacrée  aux jeunes catégo-
ries. Le premier responsable de l'ins-
tance internationale de handball, actuel-
lement  à Alger dans le cadre du déroule-
ment de la Coupe d'Afrique des nations
CAN 2014 (messieurs et dames) a fait cette

déclaration lors de son entrevue avec le mi-
nistre de la Jeunesse et des Sports , M. Mo-
hamed Tahmi, a appris l'APS auprès  du dé-
partement ministériel.  Cette rencontre,
s'est déroulée en présence du président de
la Fédération algérienne de handball ,
Saïd Bouamra, et du président de la Confé-
dération  africaine de handball, le Béninois
Mansourou Arémou.  Au cours de cette au-
dience, les deux parties sont revenues
sur la CAN-2014  (messieurs et dames),

qu'organise actuellement l'Algérie, précise
la même source.  Le premier responsable
de l'IHF «a tenu à exprimer son entière sa-
tisfaction quant aux bonnes conditions
d'organisation de la CAN».  L'équipe algé-
rienne de handball (dames) s'est qualifiée
mercredi pour  les demi-finales en dispo-
sant de la Guinée (25-17), alors que la sé-
lection des  messieurs jouera en fin de jour-
née (18h15) son quart de finale face au Sé-
négal.
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LFP
Un match 
à huis clos pour
le MC Alger 

La commission de discipline de
la LFP a infligé un match à huis
clos au MC Alger pour «jet de
projectiles» lors de sa rencontre
face à la JSM Béjaïa (2-1)
disputée samedi dernier au
stade Omar-Hamadi pour le
compte de la 16e journée du
championnat d'Algérie de L1.
Le MC Alger devra en outre
s'acquitter d'une amende de
50 000 DA. La commission de la
LFP a laissé ouvert le dossier de
ce match pour complément
d’informations. En Ligue 2,
l’O Médéa a écopé également
d'un match à huis clos pour «jet
de projectiles» ayant causé des
dommages physiques aux
officiels de la rencontre et
entraîné l’arrêt définitif de la
rencontre à la 90’ + 3 de jeu.
Mené par 1-0  au moment de
l’arrêt de la partie, le club de
Médéa perd ce match par
pénalités devant le MC Saïda qui
remporte ainsi le gain du match
sur le score de 3-0. D'autre part,
l'entraîneur de l'ES Mostaganem
Slimani Ahmed a été suspendu
pour une durée de 6 mois dont 3
avec sursis et une amende de
40 000, 00 DA. 

SELON L’ENTRAÎNEUR DE L’O LYON (FRANCE)
Zeffane a «franchi des paliers»

L'entraîneur de l'O Lyon de Foot-
ball (Ligue 1, France),  Rémi Garde, a
mis en relief mercredi les «progrès»
que ne cesse de réaliser  son latéral
droit algérien, Mehdi Zeffane, no-
tamment sur le plan défensif.
«Mehdi  a franchi des paliers, sur-
tout sur le plan défensif, en termes
d’agressivité et d’impact dans les
duels», a déclaré Garde à l'Equipe. 

«Cela a pris peut-être plus de
temps que pour d’autres joueurs
mais  il a le potentiel pour avancer
d'autant qu’il est à l’écoute», a-t-il
ajouté.  Formé à l'OL, Zeffane a inté-
gré l'effectif professionnel de son
club  la saison passée, mais il n'a ja-
mais pour autant réussi à s'y impo-
ser. Même lorsque le poste où il
évolue était décimé cet automne, son
entraîneur  avait préféré aligner des
milieux (Ferri ou Fofana) plutôt que
lui.  Mais la récente incorporation du
joueur de 21 ans face à Reims en

championnat  le week-end dernier,
pour pallier certaines défections
dans l'effectif lyonnais, lui a permis
de marquer des points.  «On débute
souvent une carrière sur une bles-
sure d'un équipier. Lui  a la chance
de rentrer dans une équipe qui
tourne bien», a encore commenté  le
coach lyonnais. 

Zeffane devrait être de nouveau
aligné ce mercredi lors du match des
32es de finale de la coupe de France
devant Yzeure (Championnat ama-
teur), qu'il  connaît d'ailleurs assez
bien pour s’y être déplacé avec la ré-
serve.   Le jeune défenseur, qui était
en partance vers un autre club lors
de  l'été passé, n'a pas caché, dans ses
déclarations à la presse, son ambi-
tion  de rejoindre les rangs de la sé-
lection algérienne à l'avenir. Mais
pour ce faire,  il lui faudra d'abord
s'imposer au sein de son club, esti-
ment les observateurs.

COUPE DE FRANCE (16ES DE FINALE) 
Boudebouz et Mehdi Mostefa hors course 

Les internationaux algériens Mehdi Mostefa et Ryad  Bou-
debouz, tous deux titulaires avec leurs clubs SC Bastia et AC
Ajaccio   respectivement, ont été éliminés en seizièmes de fi-
nale de la coupe de France  de football alors que Rennes a va-
lidé son billet sans Foued Kadir lors de la  première partie de
ce tour disputée mardi soir.  Boudebouz a retrouvé à cette oc-
casion sa place de titulaire à Bastia  (L 1), club qu'il a rejoint
en septembre passé, après avoir été laissé sur le  banc de
touche le week-end passé en championnat, mais cela n'a pas
évité à son  équipe de tomber sur le terrain du RC Lens, pen-

sionnaire de la Ligue 2 (2-1  a.p). Le même sort à été réservé à
Mehdi Mostefa, battu avec son club, Ajaccio  (L 1) à domicile
face à Caen (L 2), 0 à 2, où évolue son compatriote Karim
Aghouazi, laissé sur le banc pour la circonstance. 

Les Ajacciens devront ainsi se concentrer sur la suite de
leur parcours  en championnat où ils son sérieusement me-
nacés de relégation.  En revanche, les coéquipiers de Kadir,
qui n'a pas été convoqué pour  le déplacement de son équipe
à Boulogne (National), ont réussi à s'imposer sur  le score de
0 à 2. 

pub
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Les Européens favoris
sans garantie

Le Groupe H se présente comme un des plus équilibrés avec
deux Européens solides, la Belgique et la Russie, qui parti-
ront avec les faveurs du pronostic face à l'Algérie et la Répu-
blique de Corée, deux formations en pleine reconstruction.

GROUPE H *  Source :  www.fifa.com 

Les équipes...
Les quatre équipes du groupe totalisent pas moins de 28 participations à des phases
finales de la Coupe du Monde de la FIFA, dont 11 pour la seule Belgique - la dernière lors
de Corée/Japon 2002 - devant la République de Corée (9), la Russie (5) et l'Algérie (4) qui
sont loin de partir en terrain inconnu. Difficile donc de sortir deux favoris indiscutables,
mais la Belgique, qui compte sur une génération dorée et un entraîneur qui sait en tirer
le maximum, espère que le statut de favori ne pèsera pas trop lourd. Pour sa part, la
Russie arrive avec de grandes ambitions au Brésil, dont celle de bien préparer l’édition
suivante qu’elle organisera. A noter que la République de Corée est, avec la Belgique et la
Russie, l’une des trois formations de ce groupe qui ont déjà atteint le dernier carré de
l’épreuve. C’était à domicile en 2002. Quant à l’Algérie, sa première ambition sera d’abord
de trouver le chemin des filets, ce qu’elle n’avait pas réussi à faire en trois matches de
groupe en 2010. L’un d’eux était face à l’Angleterre d’un certain Fabio Capello (0:0).

L'affiche
Belgique - Russie : Le 22

juin au Maracanã, la

première place du groupe

devrait se jouer entre la

Belgique et la Russie. En huit

confrontations la Russie - en

comptant également celles

disputée sous la bannière de l’Urss

- s'est imposée à 4 reprises pour

un nul et trois défaites, mais en

quatre confrontations en Coupe

du Monde de la Fifa, les deux

équipes se sont imposées chacune

deux fois. A noter que la Belgique

n'a plus été battue par la Russie

depuis 1982.

LES
JOUEURS
A SUIVRE

Eden Hazard (BEL), Romelu Lukaku
(BEL), Marouane Fellaini (BEL), Sofiane

Feghouli (ALG), Saphir Taider (Alg),
Kim Bo-Kyung (KOR), Koo Ja-Cheol

(KOR), Park Chu-Young (KOR),
Igor Akinfeev (RUS),

Aleksandr Kokorin (RUS)
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Union Soviétique - Belgique, 15 juin 1986,
Leon / Nou Camp - Estadio León

Parmi les matches de légende de la Coupe du Monde de la Fifa, le huitième de
finale de la Coupe du Monde de la Fifa, Mexique 1986 entre la Belgique et la

Russie reste comme l’un des plus acharnés des phases finale de l’épreuve. On
se souvient notamment d’une prolongation haletante où trois buts ont été

inscrits pour une victoire des Diables Rouges  (4:3 a.p.) grâce aux réalisations
de Enzo Scifo, Jan Ceulemans, Stephane Demol et Roger Claessen. Dans la

foulée, les Belges atteindront les demi-finales, où ils s’inclineront face à
l’Argentine d’un certain Diego Maradona, future vainqueur de l’épreuve.

LE SAVIEZ-
VOUS ?

Comme le nombre de
qualifications

consécutives pour une
phase finale de la Coupe

du Monde de la Fifa pour la
République de Corée

8
LA STAT

Le sélectionneur de la Russie Fabio Capello
compte 32 sélections avec l'Italie entre 1972 et
1976. Il a dirigé les plus grands clubs (AC Milan,
Real Madrid, AS Rome, Juventus) et qualifié
deux équipes nationales pour une phase finale
de la coupe du monde (Angleterre et Russie).
Mais il n'a encore jamais dirigé la sélection de
son propre pays.
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SELON LA DIRECTION
RÉGIONALE
DES DOUANES
La durée 
de transit
temporaire 
des véhicules 
de tourisme
appartenant 
à des émigrés
prolongée de 3 mois

La durée de transit temporaire des véhicules
de tourisme appartenant à des émigrés est dés-
ormais de six mois au lieu de trois, a indiqué
mercredi à Constantine un cadre de la Direc-
tion régionale des Douanes algériennes.

S’exprimant en marge d’une journée d’in-
formation sur «la Loi de finances 2014 et son
impact sur l’entreprise», organisée dans un hô-
tel de la nouvelle ville Ali Mendjeli, M. Nacer
Laouar, inspecteur divisionnaire de ce corps,
a précisé à l’APS que cette mesure est applica-
ble «de suite, conformément aux dispositions
de la Loi de finances 2014».

L’objectif de cette mesure est de permettre
aux ressortissants algériens expatriés de
«jouir plus longtemps de leurs véhicules de
tourisme importés momentanément et d’évi-
ter les maintes demandes de prorogation de
délais», a ajouté ce responsable.

M. Brahim Benali, responsable central des
relations publiques et de la communication à
la Direction générale des impôts, a présenté
aux experts comptables, commissaires aux
comptes et opérateurs économiques de la
wilaya ayant participé à cette journée, une com-
munication sur les nouvelles dispositions de
la Loi de finances 2014. Il a notamment précisé
que les principales mesures s’articulent autour
de quatre principaux axes portant, notamment,
sur l’encouragement de l’investissement et la
création de l’emploi, la protection de la pro-
duction nationale et la régulation du marché,
les mesures de certification et d’harmonisa-
tion des biens amortissables et le renforcement
du dispositif contre la fraude et les fuites fis-
cales. «La réglementation fiscale» et «la Loi de
finances 2014 dans ses aspects douaniers»
ont constitué les autres thèmes débattus au
cours de cette rencontre, initiée par la Cham-
bre de commerce et d’industrie Rhumel (Ccir)
de Constantine.

CAN-2014 DE HANDBALL
L'Algérie domine 
le Sénégal 44 
à 29 et passe 
en demi-finales

La sélection algérienne de handball (mes-
sieurs) s'est facilement qualifiée pour les
demi-finales de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2014, grâce à sa large victoire face au Sé-
négal 44 à 29 (mi-temps : 21-12) mercredi à la
salle Harcha (Alger). 

En demi-finale, prévue vendredi à Harcha,
l'Algérie affrontera l'Angola qui a assuré sa qua-
lification aux dépens de la sélection camerou-
naise sur le score de 24 à 21 mi-temps (12-12).
Les sélections algérienne et angolaise qui se
retrouveront vendredi à la salle Harcha pour
une place en finale, se sont déja affrontées lors
du 1er tour. L'Algérie s'était imposée par 23-19.

Les deux autres quarts de finale au pro-
gramme mettent aux prises, l'Egypte contre le
Maroc actuellement à la salle Coupole du
complexe olympique Mohamed Boudiaf (Al-
ger) et la Tunisie au Congo à la salle Harcha
Hacène (20h30).

LE PRIX VERT DE LA PROPRETÉ
6 quartiers de 6 wilayas décrochent 
le Prix vert pour le «Quartier le plus

Le prix vert pour le
quartier le plus propre a
été remis mercredi à six
quartiers de six wilayas

différentes.
Il s'agit des quartiers des 408 loge-

ments (Boumerdès), de Tafilet dans la
commune de Beni Yezguène (Ghar-
daia), de Didouche Abdelkader dans
la commune de Sougueur (Tiaret), des
400 logements (Adrar), des 90 loge-
ments (Souk Ahras) et les Roses dans la
commune Raïs Hamidou (Alger).

Le prix a été institué conformément
aux normes fixées par la commission
nationale du concours le 22 décembre
dernier. Selon les conditions du
concours organisé par le ministère de
l'environnement et de l'aménagement
du territoire en coordination avec la Di-
rection générale de la sûreté nationale
(Dgsn), «chaque quartier se doit de
créer son propre comité et d'arrêter un
programme d'action visant à respecter
les heures et lieux de dépôt des dé-
chets, à prendre des initiatives de net-
toiement et d'embellissement de l'envi-
ronnement et à mener de larges cam-
pagnes de sensibilisation et de bénévo-
lat», a indiqué le directeur général de
l'environnement du ministère, Moha-
med Taher Tolba. 

Dans une allocution au nom de la mi-
nistre de l'Environnement et de l'Amé-
nagement du territoire, MmeDalila Boud-
jemaâ, M. Tolba a indiqué que ce

concours, premier du genre, était une
«opportunité pour inciter les citoyens et
les parties concernées dont la police de
l'environnement à contribuer à la re-
lance d'une dynamique nouvelle vi-
sant la réhabilitation des places pu-
bliques».

D'autre part, le contrôleur de po-
lice et directeur de la sécurité publique
à la Dgsn, Aïssa Naïli, a souligné dans
une allocution au nom du directeur
général le général-major, Abdelghani
Hamel, le souci de son secteur à «ren-
forcer et aider les unités spécialisées au
niveau des sûretés de daïras afin de
leur permettre d'assumer pleinement
leur rôle en matière de proctection de
l'environnement et de l'urbanisme

conformément aux règlementations
en vigueur». Il a affirmé que ce prix était
«un couronnement des résultats posi-
tifs de la journée d'étude organisée
l'année dernière en coordination avec
le secteur de l'environnement».

Ce prix, a-t-il dit, tend à «éveiller
une véritable prise de conscience au sein
de la société pour lutter contre la négli-
gence et ancrer un comportement ci-
vique au service d'un environnement
propre». Il a enfin ajouté qu'à travers la
concrétisation du programme national
de protection de l'environnement, 1 268
points noirs ont été traités outre le re-
censement de 1 093 infractions liées à
l'environnement et à la propreté.  

SELON LE DIRECTEUR DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA DGSN
20 000 infractions aux règles urbanistiques 
et environnementales enregistrées en 2013 

Les unités de la police de l'urba-
nisme et de la protection de l'environ-
nement ont enregistré 20 489 infra-
ctions aux règles urbanistiques et envi-
ronnementales en 2013, a indiqué
M. Aïssa Naïli, contrôleur de Police et Di-
recteur de la sécurité publique à la Di-
rection générale de la Sûreté nationale
(Dgsn).

Sur ce total d'infractions, 7 256 sont
liées au jet de déchets dans des endroits
inappropriés et 12 346 à l'hygiène et à la
santé publique, a indiqué mercredi M.
Naïli lors d'une conférence de presse
animée conjointement avec le Directeur
général de l'environnement au minis-
tère de l'Aménagement du territoire
et de l'Environnement, Mohamed Tahar
Tolba, en marge de la cérémonie de re-
mise du prix vert au quartier le plus pro-

pre sur tout le territoire national. Le
même responsable a fait part de 563 au-
tres infractions concernant l'eau, 15 les
forêts, 280 les espaces verts et 33 le
littoral, précisant que 7 230 rapports sur
ces infractions ont été adressés aux ju-
ridictions.

De son côté, M. Tolba a appelé à in-
tensifier l'action commune avec la Sû-
reté nationale en vue de consolider
l'action de proximité et améliorer le ca-
dre de vie des citoyens. M. Tolba a rap-
pelé les efforts consentis pour assurer
le succès de cette initiative et choisir les
meilleurs six quartiers rappelant avoir
organisé plus de 1 500 réunions avec
toutes les parties concernées outre les
3 000 interventions menées par les
commissions de wilaya et les comités de
quartiers.

ALGÉRIE - EUROPE
Une délégation parlementaire présente aux réunions
bilatérales du groupe de communication 
des Parlements algérien et européen

Une délégation parlementaire algérienne prend part aux
travaux de la rencontre commune et aux réunions bilatérales
prévues mercredi à Bruxelles (Belgique) entre le groupe de
contact des parlements algérien et européen.

La rencontre sera marquée par l'adoption de décisions de
la 13e rencontre tenue en octobre 2013 à Alger entre les par-
lementaires des deux institutions et l'examen des relations
entre l'Algérie et l'Union européenne (UE), indique un com-
muniqué de l'Assemblée populaire nationale (APN). Des
groupes bilatéraux chargés d'examiner les questions de
coopération notamment dans les domaines de l'éducation,

de la formation professionnelle, de l'enseignement supérieur
et de l'agriculture ainsi que celui de l'audiovisuel et des éner-
gies renouvelables seront également formés.

Selon la même source, la délégation algérienne proposera
l'inscription à l'ordre du jour des questions liées à la santé et
l'émigration. La délégation algérienne est conduite par M. Ze-
bar Berrabah, président de la commission de la santé, des af-
faires sociales, du travail et de la formation professionnelle,
président du groupe d'amitié «Parlement algérien-Parlement
européen». 
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